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Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 
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Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]* 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

             ______ 

                  * Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LES ÎLES VIERGES 
BRITANNIQUES RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 
MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement des Îles Vierges 
britanniques, 

Considérant que le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement des Îles 
Vierges britanniques (ci-après dénommés les « Parties contractantes ») reconnaissent que la 
législation existante prévoit déjà la coopération et l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Considérant que les Parties contractantes participent depuis longtemps aux efforts 
internationaux de lutte contre la criminalité financière et d’autres crimes, y compris le ciblage du 
financement du terrorisme, 

Considérant qu’il est reconnu que les Parties contractantes sont habilitées à négocier et à 
conclure un accord relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Considérant que les Îles Vierges britanniques ont signé, le 2 avril 2002, un engagement formel 
relatif aux principes de transparence et d’échange de renseignements de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) et qu’elles ont par la suite participé 
activement au Forum mondial de l’OCDE sur la fiscalité; 

Considérant que les Parties contractantes souhaitent renforcer et faciliter la mise en œuvre des 
conditions générales régissant l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Les Parties contractantes sont convenues de conclure le présent Accord, qui ne crée 
d’obligations que pour les seules Parties contractantes : 

Article premier. Portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance mutuelle par 
l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de 
leurs législations internes respectives touchant les impôts et les questions fiscales visés par le 
présent Accord. Ces renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la 
détermination, l’établissement, la vérification, l’exécution, le recouvrement et la perception des 
créances fiscales ou pour les enquêtes ou les poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont 
échangés conformément aux dispositions du présent Accord et tenus secrets selon les modalités 
prévues à l’article 8. 

Article 2. Compétence 

Aux fins de la bonne mise en œuvre du présent Accord, les renseignements sont fournis 
conformément à l’Accord par l’autorité compétente de la Partie requise : 

a) Que les renseignements portent ou non sur un résident ou un ressortissant d’une Partie 
contractante ou qu’ils soient ou non détenus par un résident ou un ressortissant d’une Partie 
contractante; et 
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b) Pour autant que ces renseignements soient disponibles sur le territoire ou soient en la 
possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compétence de la Partie requise. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts visés par le présent Accord sont : 
a) Aux Pays-Bas, les impôts de toute nature et dénomination perçus pour le compte des 

Pays-Bas, en particulier : 
 i) L’impôt sur le revenu, dont les suppléments de revenus (Inkomstenbelasting, 

inclusief inkomensafhankelijke toeslagen op grond van regelgeving inzake 
toeslagen); 

 ii) L’impôt sur les salaires (Loonbelasting); 
 iii) L’impôt sur les sociétés, dont la part de l’État dans les bénéfices nets de 

l’exploitation de ressources naturelles réalisés conformément à la Loi minière 
(Vennootschapsbelasting, daaronder begrepen het aandeel van de Regering in de 
netto-winsten behaald met de exploitatie van natuurlijke rijkdommen geheven 
krachtens de Mijnbouwwet); 

 iv) L’impôt sur les dividendes (dividendbelasting); 
 v) Les droits de donation (Schenkingsrecht); 
 vi) Les droits de succession (Successierecht); 
 vii) La taxe sur la valeur ajoutée (Omzetbelasting); 
 [viii] L’impôt sur les jeux de hasard (Kansspelbelasting); 
 [ix] La taxe sur les véhicules à moteur, dont le pourcentage supplémentaire des 

provinces (Motorrijtuigenbelasting, inclusief provinciale opcenten); 
 [x] Les taxes écologiques, dont les taxes sur l’énergie (Belastingen op milieugrondslag, 

inclusief energiebelastingen); 
 [xi] La taxe d’assurance (Assurantiebelasting); 
 [xii] L’impôt foncier sur la propriété ou l’utilisation de biens immeubles (Onroerende- 

zaakbelasting); 
b) Dans les Îles Vierges britanniques : 
 i)  L’impôt sur le revenu; 
 ii)  L’impôt sur les salaires; 
 iii)  L’impôt foncier. 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou sensiblement analogues qui 

seraient établis par l’une ou l’autre Partie contractante après la date de signature de l’Accord et qui 
s’ajouteraient aux impôts actuels énumérés au paragraphe 1 ci-dessus ou qui les remplaceraient. 
Les autorités compétentes des Parties contractantes se notifient par la voie d’un échange de lettres 
toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte 
de renseignements visées dans le présent Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Îles Vierges britanniques » désigne le territoire des Îles Vierges britanniques 

tel que visé dans l’Ordonnance constitutionnelle des Îles Vierges de 2007; 
b) Le terme « Pays-Bas » s’entend de la partie du Royaume des Pays-Bas qui est située en 

Europe, y compris sa mer territoriale et toute zone située au-delà de la mer territoriale sur laquelle 
les Pays-Bas, conformément au droit international, exercent leur juridiction ou leurs droits 
souverains sur le fond et le sous-sol marins, ainsi que sur leurs eaux surjacentes et leurs ressources 
naturelles; 

c) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » signifie tout instrument de 
placement groupé, quelle que soit sa forme juridique; 

d) Le terme « société » signifie toute personne morale ou toute entité considérée fiscalement 
comme une personne morale; 

e) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) En ce qui concerne les Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé; et 
 ii) En ce qui concerne les Îles Vierges britanniques, le Secrétaire aux finances ou une 

personne ou autorité désignée par lui par écrit; 
f) Le terme « Partie contractante » s’entend du Royaume des Pays-Bas ou des Îles Vierges 

britanniques, selon le contexte; 
g) L’expression « droit pénal » s’entend de toute la législation pénale désignée comme telle 

dans le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 
h) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 

conduite intentionnelle, passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante, y compris les amendes administratives; 

i) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage, document ou pièce, quelle 
qu’en soit la forme; 

j) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

k) Le terme « ressortissant »désigne : 
 i) En ce qui concerne les Pays-Bas, toute personne physique possédant la nationalité 

des Pays-Bas et toute personne morale, société de personnes ou association dont le 
statut est régi par la législation en vigueur aux Pays-Bas;  

 ii) Dans le cas des Îles Vierges britanniques, toute personne qui relève des Îles Vierges 
britanniques selon l’Ordonnance constitutionnelle des Îles Vierges britanniques de 
2007 (texte réglementaire 2007 no 1678) ou est en possession d’un permis de 
résidence des Îles Vierges britanniques en vertu de l’Ordonnance relative à 
l’immigration et aux passeports (Cap. 130), ainsi que toute personne morale, société 
de personnes, association ou toute autre entité dont le statut découle des lois en 
vigueur dans les Îles Vierges britanniques; 
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l) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique (« personne naturelle »), d’une 
société ou de tout autre groupement de personnes; 

m) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou 
dispositif de placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, cédées ou rachetées par le public; 

n) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
vendues facilement par le public. Aux fins de la présente définition : 

 i) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

 ii) De telles actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la 
vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

 iii) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord 
par les autorités compétentes des Parties contractantes; 

o) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 
renseignements sont demandés ou qui a fourni des renseignements en réponse à une demande; 

p) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui soumet une demande 
de renseignements à la Partie requise ou qui les a reçus d’elle; 

q) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 

tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment la législation de ladite Partie, le sens attribué à ce 
terme ou expression par la législation fiscale applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres lois de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande écrite de la Partie 
requérante, les renseignements aux fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont 
échangés, que l’acte faisant l’objet de l’enquête ait constitué ou non une infraction pénale selon le 
droit de la Partie requise s’il s’était produit sur le territoire relevant de la compétence de cette 
Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où sa législation interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes aux documents originaux. 
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4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins 
visées par le présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété juridique et effective de sociétés, de sociétés 
de personnes et d’autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les renseignements en 
matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de 
propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires, les 
bénéficiaires et les protecteurs et, dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les 
fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires, ainsi que des 
renseignements équivalents dans le cas d’autres entités qui ne sont ni des fiducies ni des 
fondations. 

5. Nonobstant les paragraphes ci-dessus, le présent Accord n’oblige pas les Parties 
contractantes à obtenir ou à fournir : 

a) Des renseignements sur la propriété des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de 
placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans difficultés 
disproportionnées; 

b) Des renseignements portant sur une période de plus de six ans précédant l’exercice fiscal 
considéré; 

c) Des renseignements qui sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne autre 
que le contribuable, et qui ne concernent pas directement ce dernier. 

6. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un examen ou d’une enquête; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) La nature et le type des renseignements requis, y compris une description des preuves 

spécifiques recherchées et la forme sous laquelle la Partie requérante préfèrerait recevoir les 
renseignements; 

d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés et les raisons qui donnent à 
penser que les renseignements demandés sont vraisemblablement pertinents à l’administration ou à 
l’application de la législation interne de la Partie requérante; 

e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles dans 
la juridiction de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne 
relevant de la compétence de la Partie requise; 

f) S’ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de penser qu’elle 
est en possession des renseignements demandés ou qu’ils sont sous son contrôle; 

g) Une déclaration précisant que la demande est conforme au présent Accord et aux 
dispositions législatives ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les 
renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le 
cadre normal de ses pratiques administratives; 
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h) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

7. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à l’autorité compétente de la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, 
l’autorité compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; et 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les renseignements 
dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, si elle rencontre des obstacles 
l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de communiquer les renseignements, 
elle en informe immédiatement par écrit la Partie requérante en indiquant les raisons de 
l’incapacité dans laquelle elle se trouve d’obtenir et de fournir les renseignements ou les motifs de 
son refus. 

8. Aux fins du présent Accord, les Parties contractantes peuvent conclure un mémorandum 
d’accord dans lequel elles traitent de toute question de procédure qu’elles estiment nécessaires au 
traitement des demandes de renseignements fiscaux aux termes du présent Accord et de toutes 
questions apparentées. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. La Partie requise peut, dans les limites autorisées par sa législation interne, moyennant un 
préavis raisonnable de la Partie requérante, autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
la Partie requérante à entrer sur le territoire relevant de sa compétence et à interroger, sur 
demande, des personnes physiques ainsi qu’à examiner des documents, avec le consentement écrit 
des personnes concernées. L’autorité compétente de la Partie requérante communique à l’autorité 
compétente de la Partie requise la date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut, conformément à sa législation interne, autoriser des représentants de l’autorité 
compétente de la Partie requérante à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son 
territoire.  

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
requise qui conduit le contrôle fait connaître, aussitôt que possible, à l’autorité compétente de la 
Partie requérante, la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire 
le contrôle ainsi que les procédures et conditions prescrites à cette fin par la Partie requise. Toute 
décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie requise qui l’effectue 
conformément à sa législation interne. 

Article 7. Possibilité de rejet d’une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance : 
a) Lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord; 
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b) Lorsque la Partie requérante n’a pas usé de tous les moyens disponibles sur son propre 
territoire pour obtenir les renseignements, hormis dans les cas où le recours à telles mesures 
soulèverait des difficultés disproportionnées; ou 

c) Lorsque la divulgation des renseignements demandés serait contraire à l’ordre public de 
la Partie requise. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou 
d’affaires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé 
au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial de ce 
seul fait. 

3. a) Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
à fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un praticien du droit ou autre représentant juridique agréé lorsque telles communications : 

 i) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
 ii) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
b) Les renseignements détenus à l’effet de favoriser un dessein criminel ne relèvent pas du 

secret professionnel et aucune disposition du présent article n’empêche un avocat ou un 
représentant juridique agréé de divulguer le nom et l’adresse d’un client dans la mesure où un tel 
acte ne constitue pas une violation du secret professionnel. 

4. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

5. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’encontre d’un résident ou d’un 
ressortissant de la Partie requise par rapport à un résident ou un ressortissant de la Partie 
requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1. Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. 

2. Les renseignements ne peuvent être divulgués à une personne, entité ou autorité ou à une 
autre juridiction ayant conclu un accord relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale 
avec la Partie requise sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

3. Mises à part les dispositions du paragraphe 2, les renseignements ne peuvent être 
divulgués à aucune autre personne, entité, autorité ou juridiction. 
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Article 9. Garanties 

Aucune des dispositions du présent Accord n’affecte les droits et garanties dont bénéficient les 
personnes en vertu des dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie 
requise. Les droits et garanties ne peuvent être appliqués par la Partie requise de manière à 
entraver ou retarder indûment l’échange effectif de renseignements. 

Article 10. Frais 

Les frais encourus pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables de tiers ou de 
conseillers externes, en rapport avec le litige ou non) sont convenus par les Parties contractantes 
conformément à un mémorandum d’accord. 

Article 11. Dispositifs d’application 

Si elles ne l’ont pas déjà fait, les Parties contractantes prennent toutes les mesures législatives 
nécessaires pour se conformer aux termes du présent Accord et lui donner effet. 

Article 12. Langue 

Les demandes d’assistance et les réponses y afférentes sont rédigées en anglais. 

Article 13. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de résoudre la 
question par voie d’accord amiable, notamment en utilisant le commentaire figurant dans la 
partie III du Modèle d’accord de l’OCDE sur l’échange de renseignements en matière fiscale, dans 
lequel les dispositions dudit Modèle d’accord sont identiques ou substantiellement identiques aux 
dispositions du présent Accord. 

2. Outre les possibilités visées au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent convenir mutuellement des procédures à suivre pour l’application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles aux fins du présent Accord. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends, y compris la médiation et l’arbitrage. 

Article 14. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date de 
réception de la dernière des notifications par lesquelles les Parties contractantes se seront notifié, 
par écrit, l’accomplissement des procédures requises par leurs dispositions législatives respectives 
pour son entrée en vigueur. Ses dispositions prennent effet, pour l’échange de renseignements en 
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matière fiscale pénale, à cette date ou à une date postérieure, et, en ce qui concerne toutes les 
autres questions pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou à une date postérieure ou, à 
défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou à une 
date postérieure. 

Article 15. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie 
contractante. L’une ou l’autre Partie contractante peut le dénoncer en adressant à l’autre Partie 
contractante, par la voie diplomatique, un préavis de six mois au moins après l’expiration d’une 
période de trois ans commençant à la date d’entrée en vigueur de l’Accord. Dans ce cas, le présent 
Accord ne s’applique plus aux exercices fiscaux commençant après la fin de l’année civile au cours 
de laquelle la dénonciation a été notifiée. 

2. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 pour tout renseignement obtenu en application du présent Accord. 
Toutes les demandes de renseignements reçues jusqu’à la date effective de la dénonciation sont 
traitées conformément aux conditions du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à La Haye, le 11 septembre 2009, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
Le Secrétaire d’État aux finances 

J. C. DE JAGER 

Pour les Îles Vierges britanniques : 
Le Premier Ministre et Ministre des finances 

RALPH T. O’NEIL 
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PROTOCOLE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LES ÎLES VIERGES 
BRITANNIQUES CONCERNANT L’INTERPRÉTATION ET L’APPLICATION 
DE L’ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LES ÎLES 
VIERGES BRITANNIQUES RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 
EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement des Îles Vierges 
britanniques, (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. (Article 5 – Protection des données) 

1. Lorsque des données personnelles sont échangées aux termes de l’Accord entre le 
Royaume des Pays-Bas et les Îles Vierges britanniques relatif à l’échange de renseignements en 
matière fiscale (ci-après dénommé « l’Accord »), les dispositions additionnelles suivantes 
s’appliquent : 

a) L’autorité réceptrice n’utilise ces renseignements que pour les buts énoncés en se 
conformant aux conditions prescrites par l’autorité expéditrice; cette utilisation est également 
autorisée, sous réserve du consentement écrit prévu à l’article 8, pour prévenir les infractions 
graves et engager des poursuites contre leurs auteurs ainsi que pour s’attaquer aux menaces graves 
à l’ordre public; 

b) L’autorité réceptrice informe l’autorité expéditrice, sur demande, de l’usage qu’elle fait 
des renseignements fournis; 

c) Les données personnelles ne sont fournies qu’aux organismes compétents. Toute autre 
fourniture de renseignements à d’autres organismes ne peut s’effectuer qu’avec l’accord préalable 
écrit de l’autorité expéditrice; 

d) L’autorité expéditrice prend toutes les précautions nécessaires pour s’assurer que les 
renseignements fournis sont exacts et qu’ils sont nécessaires et adaptés au but pour lesquels ils sont 
fournis. Toute restriction sur la communication de données prescrites par la législation interne 
applicable est respectée. S’il s’avère que des renseignements inexacts ou qui ne devaient pas être 
fournis ont été communiqués, l’autorité réceptrice en est avisée dans les meilleurs délais. Cette 
dernière est tenue de rectifier ou de supprimer de tels renseignements dans les meilleurs délais; 

e) À la présentation de la demande, la personne concernée est informée des renseignements 
fournis à son sujet et de l’utilisation qui en est prévue. La fourniture de ces renseignements n’est 
pas obligatoire si, à l’appréciation, il s’avère que l’intérêt public l’emporte sur l’intérêt de la 
personne concernée. À tous autres égards, le droit de la personne concernée à être informée des 
renseignements conservés à son sujet est régi par la législation interne de la Partie contractante 
dans le territoire souverain de laquelle se fait la demande de renseignements; 

f) L’autorité réceptrice engage sa responsabilité, conformément à sa législation nationale, 
envers toute personne qui pourrait subir un préjudice résultant de la fourniture de renseignements 
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en vertu du présent Accord. L’autorité réceptrice ne peut se soustraire à sa responsabilité en faisant 
valoir à la personne lésée que le préjudice a été causé par l’autorité expéditrice; 

g) Si la législation nationale dont relève l’autorité expéditrice prévoit la destruction des 
données personnelles fournies à l’expiration d’un délai quelconque, ladite autorité en informe 
l’autorité réceptrice. Indépendamment de ce délai, les données personnelles communiquées sont 
détruites une fois qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies; 

h) L’autorité expéditrice et l’autorité réceptrice sont tenues de conserver un registre officiel 
des données personnelles échangées; 

i) L’autorité expéditrice et l’autorité réceptrice prennent des mesures effectives pour 
protéger les données personnelles communiquées de l’accès, de la modification et de la divulgation 
non autorisés. 

Article 2. (Article 5 – Notification relative à une demande) 

Afin de faciliter l’échange de renseignements prévu dans le présent Accord, lorsque les 
renseignements reçus par l’autorité compétente de la Partie [requise] sont insuffisants pour lui 
permettre de donner suite à la demande, ladite autorité compétente en informe l’autorité 
compétente de la Partie requérante et demande les renseignements complémentaires qui lui sont 
nécessaires pour traiter la demande comme il convient. 

Article 3. (Modifications de l’Accord) 

À tout moment après l’entrée en vigueur du présent Protocole, une Partie contractante peut 
proposer des modifications afin d’assurer la conformité de l’Accord avec les normes 
internationales relatives à l’échange de renseignements en matière fiscale. Sur réception d’une 
proposition de modification, l’autre Partie contractante entreprend de bonne foi des négociations 
portant sur la proposition. 

Article 4. (Mesures non préjudiciables et restrictives) 

1. Aucune des Partie contractante n’applique des mesures préjudiciables ou restrictives 
fondées sur des pratiques fiscales dommageables aux résidents ou aux ressortissants de l’une ou 
l’autre Partie contractante pour toute la durée de validité du présent Accord. 

2. Est qualifiée de « mesure préjudiciable ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales 
dommageables » toute mesure appliquée par une Partie contractante aux résidents ou ressortissants 
de l’autre Partie contractante au motif que l’autre Partie contractante ne participe pas à l’échange 
efficace de renseignements ou qu’elle n’applique pas dans la transparence ses lois, ses règlements 
et ses pratiques administratives, ou en se fondant sur l’absence de taxe ou une taxe nominale et 
l’un des critères précédents. 

3. Sans limiter la portée générale du paragraphe 2, l’expression « mesure préjudiciable ou 
restrictive » ne se limite pas aux seules questions fiscales et comprend le refus d’une déduction, 
d’un crédit d’impôt ou d’une exonération, l’imposition d’une taxe, d’une charge ou d’un 
prélèvement, ou d’obligations spéciales en matière de rapports, mais n’inclut pas de mesure 
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d’application générale, opposée par l’une ou l’autre Partie contractante à des membres de l’OCDE, 
entre autres. 

Article 5. (Modification du Protocole) 

À la lumière de l’application de l’Accord, ou pour tenir compte de l’évolution de la situation, 
l’une ou l’autre Partie contractante peut proposer des modifications au présent Protocole. Dans un 
tel cas, il est entendu que l’autre Partie contractante convient de tenir des consultations en temps 
opportun dans le but de réviser les dispositions de l’Accord : 

a) L’autorité compétente peut ouvrir des discussions si : 
 i) Le Royaume des Pays-Bas conclut avec une autre juridiction un accord prévoyant 

d’autres formes d’échange de renseignements; 
 ii) Les Îles Vierges britanniques concluent avec une autre juridiction un accord 

prévoyant d’autres formes d’échange de renseignements; 
 iii) L’une ou l’autre Partie contractante présente une nouvelle législation permettant 

d’autres formes d’échange de renseignements; 
b) Si les Pays-Bas concluent avec une autre juridiction des arrangements prévoyant la 

fourniture de renseignements sur des impôts qui, sur des points substantiels, sont moins lourds que 
ceux visés par l’Accord, les Îles Vierges britanniques peuvent ouvrir des discussions avec les Pays-
Bas en vue de modifier l’Accord pour obtenir des effets similaires. 

Article 6 

Le présent Protocole fait partie intégrante de l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et les 
Îles Vierges britanniques relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale, et entre en 
vigueur à la même date que l’Accord. 

Article 7 

Les Parties contractantes peuvent, d’un commun accord, modifier le présent Protocole à tout 
moment, par écrit. La modification entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la 
notification écrite par l’une des Parties à l’autre de l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles ou internes requises pour l’entrée en vigueur de la modification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dument autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à La Haye, le 11 septembre 2009, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
Le Secrétaire d’État aux finances 

J. C. DE JAGER 

Pour les Îles Vierges britanniques 
Le Premier Ministre et Ministre des finances 

RALPH T. O’NEIL 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD D’ARUBA, ET 
LES ÎLES VIERGES BRITANNIQUES RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba, et le Gouvernement des Îles 
Vierges britanniques, 

Considérant que le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba, et le 
Gouvernement des Îles Vierges britanniques (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 
reconnaissent que la législation existante prévoit déjà la coopération et l’échange de 
renseignements en matière fiscale, 

Considérant que les Parties contractantes participent depuis longtemps aux efforts 
internationaux de lutte contre la criminalité financière et d’autres crimes, y compris le ciblage du 
financement du terrorisme, 

Considérant qu’il est reconnu que les Parties contractantes sont habilitées à négocier et à 
conclure un accord relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Considérant que les Îles Vierges britanniques ont signé, le 2 avril 2002, un engagement formel 
relatif aux principes de transparence et d’échange de renseignements de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) et qu’elles ont par la suite participé 
activement au Forum mondial de l’OCDE sur la fiscalité, 

Considérant que les Parties contractantes souhaitent renforcer et faciliter la mise en œuvre des 
conditions générales régissant l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Les Parties contractantes sont convenues de conclure le présent Accord, qui ne crée 
d’obligations que pour les seules Parties contractantes : 

Article premier. Portée de l’Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance mutuelle 
par l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et 
l’application de leurs législations internes respectives touchant les impôts et les questions fiscales 
visés par le présent Accord. Ces renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents 
pour la détermination, l’établissement, la vérification, l’exécution, le recouvrement et la perception 
des créances fiscales ou pour les enquêtes ou les poursuites en matière fiscale. Les renseignements 
sont échangés conformément aux dispositions du présent Accord et tenus secrets selon les 
modalités prévues à l’article 8. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’à 
Aruba. 

Article 2. Compétence 

Aux fins de la bonne mise en œuvre du présent Accord, les renseignements sont fournis 
conformément à l’Accord par l’autorité compétente de la Partie requise : 
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a) Que les renseignements portent ou non sur un résident ou un ressortissant d’une Partie 
contractante, ou qu’ils soient ou non détenus par un résident ou un ressortissant d’une Partie 
contractante; et 

b) Pour autant que ces renseignements soient disponibles sur le territoire ou soient en la 
possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compétence de la Partie requise. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts visés par le présent Accord sont : 
a) À Aruba, les impôts de toute nature et dénomination perçus pour le compte d’Aruba; 
b) Dans les Îles Vierges britanniques : 
 i) L’impôt sur le revenu; 
 ii) L’impôt sur les salaires; et 
 iii) L’impôt foncier. 
2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou sensiblement analogues qui 

seraient établis par l’une ou l’autre Partie contractante après la date de signature de l’Accord et qui 
s’ajouteraient aux impôts actuels énumérés au paragraphe 1 ci-dessus ou qui les remplaceraient. 
Les autorités compétentes des Parties contractantes se notifient par la voie d’un échange de lettres 
toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte 
de renseignements visées dans le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Îles Vierges britanniques » désigne le territoire des Îles Vierges britanniques 

tel que visé dans l’Ordonnance constitutionnelle des Îles Vierges de 2007; 
b) L’expression « Aruba » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas située dans la mer des 

Caraïbes et qui est l’île d’Aruba; 
c) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » signifie tout instrument de 

placement groupé, quelle que soit sa forme juridique; 
d) Le terme « société » signifie toute personne morale ou toute entité considérée fiscalement 

comme une personne morale; 
e) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) En ce qui concerne Aruba, le Ministre des finances et des affaires économiques ou 

son représentant autorisé;  
 ii) En ce qui concerne les Îles Vierges britanniques, le Secrétaire aux finances ou une 

personne ou autorité qu’il aura désignée par écrit; 
f) Le terme « Partie contractante » s’entend du Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba, 

ou des Îles Vierges britanniques, selon le contexte; 
g) L’expression « droit pénal » s’entend de toute la législation pénale désignée comme telle 

dans le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 
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h) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante, y compris des amendes administratives; 

i) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage, document ou pièce, quelle 
qu’en soit la forme; 

j) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

k) Le terme « ressortissant » désigne : 
 i) Dans le cas d’Aruba, une personne physique titulaire de la nationalité néerlandaise et 

qui est inscrite comme résidente d’Aruba, à condition toutefois que si la personne 
physique n’est pas présente à Aruba, qu’elle y soit née, ainsi que toute personne 
morale, société de personnes ou association constituée en vertu des lois en vigueur à 
Aruba; 

 ii) Dans le cas des Îles Vierges britanniques, toute personne qui relève des Îles Vierges 
britanniques selon l’Ordonnance constitutionnelle des Îles Vierges britanniques de 
2007 (texte réglementaire 2007 no 1678) ou est en possession d’un permis de 
résidence des Îles Vierges britanniques en vertu de l’Ordonnance relative à 
l’immigration et aux passeports (Cap. 130), ainsi que toute personne morale, société 
de personnes, association ou toute autre entité dont le statut découle des lois en 
vigueur dans les Îles Vierges britanniques; 

l) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique (« personne naturelle »), d’une 
société ou de tout autre groupement de personnes; 

m) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou 
dispositif de placement collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent être 
facilement achetées, cédées ou rachetées par le public; 

n) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
vendues facilement par le public. Aux fins de la présente définition : 

 i) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

 ii) De telles actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la 
vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

 iii) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord 
par les autorités compétentes des Parties; 

o) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 
renseignements sont demandés ou qui a fourni des renseignements en réponse à une demande; 

p) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui soumet une demande 
de renseignements à la Partie requise ou qui les a reçus d’elle; 

q) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 
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2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment la législation de ladite Partie, le sens attribué à ce 
terme ou expression par le législation fiscale applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres lois de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande écrite de la Partie 
requérante, des renseignements aux fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont 
échangés, que l’acte faisant l’objet de l’enquête constitue ou non une infraction pénale en vertu de 
la législation de la Partie requise s’il s’était produit sur le territoire relevant de la compétence de 
cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où sa législation interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins 
visées par le présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété juridique et effective de sociétés, de sociétés 
de personnes et d’autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les renseignements en 
matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de 
propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires, les 
bénéficiaires et les protecteurs et, dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les 
fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires, ainsi que des 
renseignements équivalents dans le cas d’autres entités qui ne sont ni des fiducies ni des 
fondations. 

5. Nonobstant les paragraphes ci-dessus, le présent Accord n’oblige pas les Parties 
contractantes à obtenir ou à fournir : 

a) Des renseignements sur la propriété des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de 
placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans difficultés 
disproportionnées; 

b) Des renseignements portant sur une période de plus de six ans précédant l’exercice fiscal 
considéré; 

c) Des renseignements qui sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne autre 
que le contribuable, et qui ne concernent pas directement ce dernier. 
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6. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un examen ou d’une enquête; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) La nature et le type des renseignements requis, y compris une description des preuves 

spécifiques recherchées, et la forme sous laquelle la Partie requérante préfèrerait recevoir les 
renseignements; 

d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés et les raisons qui donnent à 
penser que les renseignements demandés sont vraisemblablement pertinents à l’administration ou à 
l’application de la législation interne de la Partie requérante; 

e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles dans 
la juridiction de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne 
relevant de la compétence de la Partie requise; 

f) S’ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de penser qu’elle 
est en possession des renseignements demandés ou qu’ils sont sous son contrôle; 

g) Une déclaration précisant que la demande est conforme au présent Accord et aux 
dispositions législatives ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les 
renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le 
cadre normal de ses pratiques administratives; 

h) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

7. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à l’autorité compétente de la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, 
l’autorité compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; et 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les renseignements 
dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, si elle rencontre des obstacles 
l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de communiquer les renseignements, 
elle en informe immédiatement par écrit la Partie requérante, en indiquant les raisons de 
l’incapacité dans laquelle elle se trouve d’obtenir et de fournir les renseignements ou les motifs de 
son refus. 

8. Aux fins du présent Accord, les Parties contractantes peuvent conclure un mémorandum 
d’accord dans lequel elles traitent de toute question de procédure qu’elles estiment nécessaire au 
traitement des demandes de renseignements fiscaux aux termes du présent Accord et de toutes 
questions apparentées. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. La Partie requise peut, dans les limites autorisées par sa législation interne, moyennant un 
préavis raisonnable de la Partie requérante, autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
la Partie requérante à entrer sur le territoire relevant de sa compétence et à interroger, sur 
demande, des personnes physiques ainsi qu’à examiner des documents, avec le consentement écrit 
des personnes concernées. L’autorité compétente de la Partie requérante communique à l’autorité 
compétente de la Partie requise la date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut, conformément à sa législation interne, autoriser des représentants de l’autorité 
compétente de la Partie requérante à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son 
territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
requise qui conduit le contrôle fait connaître, aussitôt que possible, à l’autorité compétente de la 
Partie requérante, la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire 
le contrôle ainsi que les procédures et conditions prescrites à cette fin par la Partie requise. Toute 
décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie requise qui l’effectue 
conformément à sa législation interne. 

Article 7. Possibilité de rejet d’une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance : 
a) Lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord; 
b) Lorsque la Partie requérante n’a pas usé de tous les moyens disponibles sur son propre 

territoire pour obtenir les renseignements, hormis dans les cas où le recours à de telles mesures 
soulèverait des difficultés disproportionnées; ou 

c) Lorsque la divulgation des renseignements demandés serait contraire à l’ordre public de 
la Partie requise. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou 
d’affaires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé 
au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial de ce 
seul fait. 

3. a)  Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir 
ou à fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un 
client et un avocat ou autre représentant juridique agréé lorsque de telles communications : 

 i) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
 ii) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
b) Les renseignements détenus à l’effet de favoriser un dessein criminel ne relèvent pas du 

secret professionnel et aucune disposition du présent article n’empêche un avocat ou un 
représentant juridique agréé de divulguer le nom et l’adresse d’un client dans la mesure où un tel 
acte ne constitue pas une violation du secret professionnel. 
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4. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

5. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’encontre d’un résident ou d’un 
ressortissant de la Partie requise par rapport à un résident ou un ressortissant de la Partie 
requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1. Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. 

2. Les renseignements ne peuvent être divulgués à une personne, entité ou autorité ou à une 
autre juridiction ayant conclu un accord relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale 
avec la Partie requise sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

3. Mises à part les dispositions du paragraphe 2, les renseignements ne peuvent être 
divulgués à aucune autre personne, entité, autorité ou juridiction. 

Article 9. Garanties 

Aucune des dispositions du présent Accord n’affecte les droits et garanties dont bénéficient les 
personnes en vertu des dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie 
requise. Les droits et garanties ne peuvent être appliqués par la Partie requise de manière à 
entraver ou retarder indûment l’échange effectif de renseignements. 

Article 10. Frais 

Les frais encourus pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables de tiers ou de 
conseillers externes, en rapport avec le litige ou non) sont convenus par les Parties contractantes 
conformément à un mémorandum d’accord. 

Article 11. Dispositifs d’application 

Si elles ne l’ont pas déjà fait, les Parties contractantes prennent toutes mesures législatives 
nécessaires pour se conformer aux termes du présent Accord et lui donner effet. 

Article 12. Langue 

Les demandes d’assistance et les réponses y afférentes sont rédigées en anglais. 
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Article 13. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de résoudre la 
question par voie d’accord amiable, notamment en utilisant le commentaire figurant dans la 
partie III du Modèle d’accord de l’OCDE sur l’échange de renseignements en matière fiscale, dans 
lequel les dispositions dudit Modèle d’accord sont identiques ou substantiellement identiques aux 
dispositions du présent Accord. 

2. Outre les possibilités visées au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent convenir mutuellement des procédures à suivre pour l’application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles aux fins du présent Accord. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends, y compris la médiation et l’arbitrage. 

Article 14. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date de 
réception de la dernière des notifications par lesquelles les Parties contractantes se seront notifié, 
par écrit, l’accomplissement des procédures requises par leurs dispositions législatives respectives 
pour son entrée en vigueur. Ses dispositions prennent effet, pour l’échange de renseignements en 
matière fiscale pénale, à cette date ou à une date postérieure, et, en ce qui concerne toutes les 
autres questions pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou à une date postérieure ou, à 
défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou à une 
date postérieure. 

Article 15. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par une Partie 
contractante. L’une ou l’autre Partie contractante peut le dénoncer en adressant à l’autre Partie 
contractante, par la voie diplomatique, un préavis de six mois au moins après l’expiration d’une 
période de trois ans commençant à la date d’entrée en vigueur de l’Accord. Dans ce cas, le présent 
Accord ne s’applique plus aux exercices fiscaux commençant après la fin de l’année civile au cours 
de laquelle la dénonciation a été notifiée. 

2. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de six 
mois à compter de la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 pour tout renseignement obtenu en application du présent Accord. 
Toutes les demandes de renseignements reçues jusqu’à la date effective de la dénonciation sont 
traitées conformément aux conditions du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à La Haye, le 11 septembre 2009, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba : 
Le Ministre des finances 

N. J. J. SWAEN 

Pour les Îles Vierges britanniques : 
Le Premier Ministre et Ministre des finances 

RALPH T. O’NEIL 
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PROTOCOLE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD D’ARUBA, ET 
LES ÎLES VIERGES BRITANNIQUES CONCERNANT L’INTERPRÉTATION 
ET L’APPLICATION DE L’ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 
À L’ÉGARD D’ARUBA, ET LES ÎLES VIERGES BRITANNIQUES RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba, et le Gouvernement des Îles 
Vierges britanniques, (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. (Article 5 – Notification relative à une demande) 

Afin de faciliter l’échange de renseignements prévu dans l’Accord entre le Royaume des Pays-
Bas, à l’égard d’Aruba, et les Îles Vierges britanniques relatif à l’échange de renseignements en 
matière fiscale (ci-après dénommé l’« Accord »), lorsque les renseignements reçus par l’autorité 
compétente de la Partie [requise] sont insuffisants pour lui permettre de donner suite à la demande, 
ladite autorité compétente en informe l’autorité compétente de la Partie requérante et demande les 
renseignements complémentaires qui lui sont nécessaires pour traiter la demande comme il 
convient. 

Article 2. (Modifications de l’Accord) 

À tout moment après l’entrée en vigueur du présent Protocole, une Partie contractante peut 
proposer des modifications afin d’assurer la conformité de l’Accord avec les normes 
internationales relatives à l’échange de renseignements en matière fiscale. Sur réception d’une 
proposition de modification, l’autre Partie contractante entreprend avec bonne foi des négociations 
portant sur la proposition. 

Article 3. (Mesures non préjudiciables et restrictives) 

1. Aucune des Parties contractantes n’applique des mesures préjudiciables ou restrictives 
fondées sur des pratiques fiscales dommageables aux résidents ou aux ressortissants de l’une ou 
l’autre Partie contractante pour toute la durée de validité du présent Accord. 

2. Est qualifiée de « mesure préjudiciable ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales 
dommageables » toute mesure appliquée par une Partie contractante aux résidents ou aux 
ressortissants de l’une ou l’autre Partie contractante au motif que l’autre Partie contractante ne 
participe pas à l’échange efficace de renseignements ou qu’elle n’applique pas dans la transparence 
ses lois, ses règlements et ses pratiques administratives, ou en se fondant sur l’absence de taxe ou 
une taxe nominale et l’un des critères précédents. 

3. Sans limiter la portée générale du paragraphe 2 ci-dessus, l’expression « mesure 
préjudiciable ou restrictive » ne se limite pas aux seules questions fiscales et comprend le refus 
d’une déduction, d’un crédit d’impôt ou d’une exonération, l’imposition d’une taxe, d’une charge 
ou d’un prélèvement, ou d’obligations spéciales en matière de rapports, mais n’inclut pas de 



Volume 2955, I-51359 

 60 

mesure d’application générale, opposée par l’une ou l’autre Partie à des membres de l’OCDE, 
entre autres. 

Article 4. (Modifications du Protocole) 

À la lumière de l’application de l’Accord, ou pour tenir compte de l’évolution de la situation, 
l’une ou l’autre Partie contractante peut proposer des modifications au présent Protocole. Dans un 
tel cas, il est entendu que l’autre Partie contractante convient de tenir des consultations en temps 
opportun dans le but de réviser les dispositions de l’Accord : 

a) L’autorité compétente peut ouvrir des discussions si : 
 i) Le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba, conclut avec une autre juridiction un 

accord prévoyant d’autres formes d’échange de renseignements; 
 ii) Les Îles Vierges britanniques concluent avec une autre juridiction un accord 

prévoyant d’autres formes d’échange de renseignements; 
 iii) L’une ou l’autre Partie contractante présente une nouvelle législation permettant 

d’autres formes d’échange de renseignements; 
b) Si Aruba conclut avec une autre juridiction un accord similaire prévoyant la fourniture de 

renseignements sur des impôts qui, sur des points substantiels, sont moins lourds que ceux visés 
par l’Accord, les Îles Vierges britanniques peuvent ouvrir des discussions avec Aruba en vue de 
modifier l’Accord pour obtenir des effets similaires. 

Article 5 

Le présent Protocole fait partie intégrante de l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas, à 
l’égard d’Aruba, et les Îles Vierges britanniques relatif à l’échange de renseignements en matière 
fiscale, et entre en vigueur à la même date que l’Accord. 

Article 6 

Les Parties contractantes peuvent, d’un commun accord, modifier le présent Protocole à tout 
moment par écrit. La modification entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la 
notification écrite par l’une des Parties à l’autre de l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles ou internes requises pour l’entrée en vigueur de la modification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à La Haye, le 11 septembre 2009, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard d’Aruba : 
Le Ministre des finances 

N. J. J. SWAEN 

Pour les Îles Vierges britanniques : 
Le Premier Ministre et Ministre des finances 

RALPH T. O’NEIL 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD DES ANTILLES 
NÉERLANDAISES, ET LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 
MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises, et le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,  

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par 
l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de 
leurs législations internes respectives touchant les impôts et les questions fiscales visés par le 
présent Accord. Ces renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la 
détermination, l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution 
des créances fiscales ou pour les enquêtes ou les poursuites en matière fiscale. Les renseignements 
sont échangés conformément aux dispositions du présent Accord et tenus secrets selon les 
modalités prévues à l’article 8. Les droits et garanties dont bénéficient les personnes en vertu des 
dispositions législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables 
dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment l’échange effectif de 
renseignements. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’aux 
Antilles néerlandaises. 

 

Article 2. Compétence 

Les renseignements sont échangés, en vertu du présent Accord, que la personne concernée soit 
ou non un résident ou un ressortissant de l’une des Parties contractantes, ou que la personne qui 
détient ces renseignements soit ou non un résident ou un ressortissant de l’une des Parties 
contractantes. Toutefois, la Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont 
ni détenus par ses autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa 
compétence territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts visés par le présent Accord sont : 
a) En ce qui concerne les Antilles néerlandaises : 
 - L’impôt sur le revenu (inkomstenbelasting); 
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 - L’impôt sur les salaires (loonbelasting); 
 - L’impôt sur les bénéfices (winstbelasting); et 
 - Les surtaxes sur les revenus et les impôts sur les bénéfices (opcenten op de 

inkomsten en winstbelating). 
b) En ce qui concerne le Royaume-Uni, les impôts en vigueur de toute nature et de toute 

dénomination. 
2. Le présent Accord s’applique également aux impôts identiques ou sensiblement analogues 

institués après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou 
s’y substitueraient, si les autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent. Les 
autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute modification substantielle 
apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements visées par le 
présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « Partie contractante » s’entend du Royaume des Pays-Bas, à l’égard des 

Antilles néerlandaises, ou du Royaume-Uni, selon le contexte; 
b) L’expression « Antilles néerlandaises » s’entend de la partie du Royaume des Pays-Bas 

qui est située dans la mer des Caraïbes et qui se compose des territoires insulaires de Bonaire, 
Curaçao, Saba, Saint-Eustache ainsi que de la partie néerlandaise de Saint-Martin, y compris leurs 
eaux territoriales et la partie du sol et du sous-sol marins de la mer des Caraïbes sur lesquels le 
Royaume des Pays-Bas exerce des droits souverains en vertu du droit international, mais à 
l’exclusion de la partie des territoires se rapportant à Aruba; 

c) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et comprend 
toute zone située hors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui est désignée, par sa législation 
nationale relative au plateau continental, et conformément au droit international, comme une zone 
dans laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits à l’égard du sol et du sous-sol marins et de 
leurs ressources naturelles; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) En ce qui concerne les Antilles néerlandaises, le Ministre des finances ou son 

représentant autorisé; 
 ii) En ce qui concerne le Royaume-Uni, les Commissaires de l’administration fiscale et 

douanière de Sa Majesté ou leur représentant autorisé; 
e) Le terme « personne » désigne toute personne physique, toute société et toute autre 

association de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 

de l’impôt, comme une personne morale; 
g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 
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h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » s’entend de la Partie contractante qui demande les 

informations; 
m) L’expression « Partie requise » signifie la Partie à laquelle les renseignements sont 

demandés; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage, document ou pièce, quelle 
qu’en soit la forme; 

p) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante; 

q) L’expression « droit pénal » s’entend de toute la législation pénale désignée comme telle 
dans le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 

r) Le terme ressortissant désigne : 
 i) Dans le cas des Antilles néerlandaises, une personne physique titulaire de la 

nationalité néerlandaise et qui est inscrite comme résident de l’un des territoires 
insulaires des Antilles néerlandaises, à condition toutefois que si la personne 
physique n’est pas présente dans les Antilles néerlandaises, qu’elle y soit née, ainsi 
que toute autre personne morale, société de personnes ou association constituée en 
vertu des lois en vigueur dans les Antilles néerlandaises; et 

 ii) Dans le cas du Royaume-Uni, tout citoyen britannique ou tout sujet britannique ne 
possédant pas la nationalité d’un autre pays ou territoire du Commonwealth, à 
condition qu’il ait le droit de résider au Royaume-Uni, ainsi que toute personne 
morale, société de personnes, association ou autre entité dont le statut découle des 
lois en vigueur au Royaume-Uni. 

2. Pour l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment la législation de cette Partie, le sens attribué à ce 
terme ou expression par la législation fiscale applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres lois de cette Partie. 
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Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande de la 
Partie requérante aux fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte 
faisant l’objet de l’enquête constitue ou non une infraction pénale en vertu de la législation de la 
Partie requise s’il s’était produit sur le territoire relevant de la compétence de cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où sa législation interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins 
visées par le présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et d’autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie 
d’une chaîne de propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires, les bénéficiaires et, dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, 
les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires, ainsi que des renseignements 
équivalents dans le cas d’autres entités qui ne sont ni des fiducies ni des fondations. En outre, le 
présent Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur 
la propriété des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si 
ces renseignements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un examen ou d’une enquête; 
b) Une déclaration concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir les renseignements de la Partie requise; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 
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f) Une déclaration précisant que la demande est conforme au présent Accord et aux 
dispositions législatives ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les 
renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de cette Partie pourrait obtenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le 
cadre normal de ses pratiques administratives; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dès que possible les renseignements 
demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de la 
Partie requise : 

a) Accuse réception par écrit de la demande à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les renseignements 
dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, si elle rencontre des obstacles 
l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de communiquer les renseignements, 
elle en informe immédiatement par écrit la Partie requérante en indiquant les raisons de son 
incapacité, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. La Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie 
requérante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et examiner des 
documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compétente de la 
Partie requérante communique à l’autorité compétente de la Partie requise la date et le lieu de 
l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à 
assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
requise qui conduit le contrôle fait connaître, aussitôt que possible, à l’autorité compétente de la 
Partie requérante, la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire 
le contrôle ainsi que les procédures et conditions prescrites à cette fin par la Partie requise. Toute 
décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie requise qui l’effectue. 

Article 7. Possibilité de rejet d’une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 
la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou 
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d’affaires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé 
au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3.   a) Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir 
ou à fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un 
client et un avocat ou autre représentant juridique agréé lorsque telles communications : 

 i) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
 ii) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée; 
b) Les renseignements détenus à l’effet de faciliter un dessein criminel ne relèvent pas du 

secret professionnel et aucune disposition du présent article n’empêche un avocat ou un 
représentant juridique agrée de divulguer le nom et l’adresse d’un client dans la mesure où un tel 
acte ne constitue pas une violation du secret professionnel. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 
renseignements est contraire à l’ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’encontre d’un résident ou d’un 
ressortissant de la Partie requise par rapport à un résident ou un ressortissant de la Partie 
requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par 
l’exécution ou les poursuites en rapport avec les impôts visés par le présent Accord, ou par les 
décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. 
Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état 
lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions de justice. Les renseignements ne 
peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité ou à toute autre juridiction sans 
l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

Les frais encourus en fournissant l’assistance (y compris les coûts justifiés des tierces parties 
et des conseillers externes, en rapport avec le litige ou non) sont convenus par les Parties 
contractantes, conformément à un mémorandum d’accord. 



Volume 2955, I-51360 

 78 

Article 10. Dispositifs d’application 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures législatives nécessaires pour se 
conformer aux termes du présent Accord et lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de résoudre la 
question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les possibilités visées au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent convenir mutuellement des procédures à suivre pour l’application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement 
entre elles aux fins de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures ou des formalités constitutionnelles requises par sa législation 
pour l’entrée en vigueur du présent Accord. L’Accord entre en vigueur le premier jour du 
deuxième mois qui suit la date de réception de la dernière de ces notifications. Les dispositions du 
présent Accord s’appliquent dès son entrée en vigueur : 

a) En ce qui concerne les affaires fiscales pénales, à cette date; et 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais 

seulement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou à une date postérieure ou, à 
défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou à une 
date postérieure. 

Article 13. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer le présent Accord en notifiant cette 
dénonciation par la voie diplomatique à l’autre Partie contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
trois mois à compter de la date de réception, par l’autre Partie contractante, du préavis de 
dénonciation. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées par les 
dispositions de l’article 8 pour tout renseignement obtenu dans le cadre de son application. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT le 10 septembre 2010, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises : 
E. DE LANNOOY 

Pour le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord : 
P. ARKWRIGHT 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 1 
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de La Haye de droit international privé. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

MINISTER OF THE PEOPLE’S POWER FOR FOREIGN AFFAIRS  

OF THE BOLIVARIAN REPUBLIC OF VENEZUELA 

 
Caracas, 4 June 2012 

Sir, 
Considering that the Bolivarian Republic of Venezuela and the Kingdom of the Netherlands 

wish to reach an agreement regarding the overflight by State aircraft of their respective territories, 
Referring to the definition of “territory” of a State within the meaning specified in article 2 of 

the Convention on International Civil Aviation, which states that “the territory of a State shall be 
deemed to be the land areas and territorial waters adjacent thereto under the sovereignty, 
suzerainty, protection or mandate of such State”, 

I have the honour to hereby propose, Sir, of that a Reciprocal Agreement be concluded 
between the two States, based on the following terms: 

1. The Parties agree to authorize, under the principle of reciprocity, overflights by the State 
aircraft listed in Annex I of this Agreement, using the ATS routes specified in Annex II, for the 
purpose of carrying out military or passenger transfer operations, connections and the transport of 
equipment, among other things. 

2. Such aircraft shall not be armed, equipped with artillery or reconnaissance equipment of 
any kind, nor carry hazardous goods or war material. They must be duly authenticated. Unmanned 
aircraft shall not be covered by this Agreement.  

3. The aircraft covered by this Agreement shall be subject to a simplified procedure. 
4. In order to ensure strict compliance with this Agreement, the Parties shall designate as the 

competent authorities: 
(a) For the Bolivarian Republic of Venezuela: the Ministry of the People’s Power for Foreign 

Affairs; 
(b) For the Kingdom of the Netherlands: the Ministry of Foreign Affairs. 
5. Prior to take-off, the competent authority established by this instrument (Annex III) shall 

provide the competent authority of the other country with all the relevant information relating to 
the aircraft (Annex I), including the data concerning the aircraft, the nature of the mission, the 
crew, the passengers (the type of passengers), the cargo, the established routes (Annex II), the type 
of flight regime, the itinerary and the flight level. 

6. Overflights shall at all times adhere to the flight route established in compliance with the 
list of routes included in Annex II of this Agreement. Furthermore, the pilots shall maintain radio 
contact and positive communication, observe reporting points and provide the respective 
notifications to the competent authority of the country whose territory the aircraft is flying over 
(Annex III). 
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7. The aircraft shall abide by all instructions provided by the competent authority of the 
country whose territory it is flying over (Annex III) to ensure the safety of air operations. 

8. Any operation or aircraft not specified in this Agreement must be authorized to fly over 
and/or land in the territory of the other Party through the diplomatic channel at least 48 hours in 
advance. Such authorization shall be valid for up to 72 hours for the respective flight to be carried 
out. 

9. The competent bodies of the Parties shall maintain a close dialogue at all times, in order 
to ensure strict compliance with this Agreement. 

10. This Agreement may be amended by mutual agreement between the Parties. Any 
amendment shall enter into force on the date on which both Parties have notified each other in 
writing, through the diplomatic channel, that their respective constitutional requirements have been 
met. Notwithstanding the aforementioned procedures, the Annexes to this Agreement may be 
amended by mutual agreement through the diplomatic channel. 

11. Any concern or dispute that may arise from the interpretation or implementation of this 
Agreement shall be settled through direct negotiations between the Parties, through the diplomatic 
channel. 

12. This Agreement shall remain in force for three years and shall be renewable automatically 
for periods of equal duration, unless one of the Parties notifies the other of its decision not to 
extend it, through the diplomatic channel, at least three months before its date of expiration. 

However, either Party may terminate this Agreement at any time. Termination shall take effect 
three months after the receipt of the corresponding notification, through the diplomatic channel.  

If the foregoing is acceptable to you, Sir, your affirmative reply shall, together with this Note, 
constitute an Agreement between the Bolivarian Republic of Venezuela and the Kingdom of the 
Netherlands, which shall enter into force 30 days after the date of the last notification by which the 
Parties notify each other, in writing and through the diplomatic channel, that the constitutional and 
domestic legal requirements necessary for its entry into force have been fulfilled. 

I avail myself of this opportunity to reiterate the renewed assurances of my highest 
consideration. 

 
NICOLÁS MADURO MOROS 
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ANNEXES 

OVERFLIGHT AUTHORIZATION AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE 
BOLIVARIAN REPUBLIC OF VENEZUELA  

Annex I 

List of State aircraft (transport and cargo aircraft) of the National Bolivarian Armed Forces 
and the Autonomous Transport Service of the National Executive Branch.  

List of State aircraft (transport and cargo aircraft) of the Kingdom of the Netherlands. 

Annex II 

List of flight routes used by State aircraft (transport and cargo aircraft) of the National 
Bolivarian Armed Forces and the Autonomous Transport Service of the National Executive 
Branch. 

List of flight routes used by State aircraft (transport and cargo aircraft) of the Kingdom of the 
Netherlands. 

Annex III 

List of competent authorities. 
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ANNEX I 

LIST OF STATE AIRCRAFT (TRANSPORT AND CARGO AIRCRAFT) OF THE NATIONAL BOLIVARIAN 
ARMED FORCES AND THE AUTONOMOUS TRANSPORT SERVICE OF THE NATIONAL EXECUTIVE 

BRANCH 

Aircraft Registration number(s) 

AIRBUS 319CJ FAV-0001 
BOEING 737 FAV-0207 
FALCON 50 FAV-0018 
BELL 214ST FAV-2611 
COUGAR AS532UL FAV-0559 -2491 -2124 
C-550 FAV-0002 -222 
C-551 FAV-1967 
C-750 FAV-1060 
C-500 FAV-0222 
BE-200 FAV-2540 -3280 -3150 -2840 -YV-O-103-104-107-108          

 -173 -YV-O-SATA 1-2-3-4-5-6 

F-20 FAV-1650 
C-26 FAV-1964 -0009 
KC-707 FAV-8747 -6944 
C-130H FAV-3134 -2716 -4951 -4224 -5320 -9508 

SHORTS SD-360 FAV2469 
COUGAR FAV-0133 -0562 -1487 -1982 -2544 -2124 -4135 -6164 
SUPER PUMA FAV-0121 -2216 -3312 -4423 -5110 -6014 -7425 
BELL AB-0302 -0605 -0602 
CASA AB-0401 -0204 -0217 
MI-17 AB-0610 -0609 EV-0672 -0673 -0674 -0679 -0680 -0796  

-0798 -0799 -07100 -07105 -07106 -08107-08108-08109  
-08111 -08112-08113 AMB -1811 -0507-0705- 0804  
-1607 -2909 

M-28 EV-9960-9961 -0062-0063-0064-0065-0066 -0067-0068 
-0069 -0070 -0071 

ARAVA EV-8014 -8118 -9959 
SIKORSKY EV- 8438 -8439 
MI-26T EV-0681 -07103 -07104 
BE-200 EV-7910 -0688 
BE-90 EV-7702 
SW3 YV-O-132 
BE-300 YV-O-175 
AC-690 YV-O-115 -143 
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DA-42 DIAMOND YV-O-160 -161 -162 -163 -164 -165 
MI-172 YV-O-109 -110 -111 

 
LIST OF STATE AIRCRAFT (TRANSPORT AND CARGO AIRCRAFT) OF  

THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 

Aircraft Registration number(s) 
C-130H-30 HERCULES  G-273, 275, 781, 988 
SH-14D LYNX 260, 261, 262, 264, 265, 266, 267, 268, 269, 270, 271,   

272, 273, 274, 276, 277, 278, 279, 280, 281, 283 
AS-355 TWINSTAR PH-HVH 
G-IV GULFSTREAM V-11 
KDC-10 T-235 -264 
DC-10-30F T-255 
DASH-8 PH-CGA, PH-CGB 
DORNIER 228 PH-CGN, PH-CGC 
FOKKER F-50 U-05 -06 
COUGAR S-400 -419 -433 -440 -441 -442 -444 -445 -447 -450 

-453 -454 -456 -457 -458 -459 

CHINOOK D-661 -662 -663 -664 -665 -666 -667 -101 -102 -103  
-106 

NH90-NFH N-008 -102 -110 -164 -175 -195 

KOFFER 70 PH-KBX 
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ANNEX II 

LIST OF FLIGHT ROUTES USED BY STATE AIRCRAFT (TRANSPORT AND CARGO AIRCRAFT) OF THE 
NATIONAL BOLIVARIAN ARMED FORCES AND THE AUTONOMOUS TRANSPORT SERVICE OF THE 

NATIONAL EXECUTIVE BRANCH 

 Transfer of control points 
when entering the flight 
information region (TNCF) 
by 

Transfer of control points when 
leaving the flight information 
region (TNCF) by 

 Through 

 AVELO ELASO A315/UA315/UA574/   
UA674 

 ELASO ALCOT US674/G442/UG442 
 VESKA REPIS US315/G446/UG446 
Routes to be 
used 

ESIPO DIBOK UL795 (same return  
route) 

 KABON KARUM UL304 (same return  
route) 

 ALCOT ACORA UG431/UA516 (same  
return route) 

 AVELO AMBIN UA315/UA574/UG442 

 NOREX SCAPA UA567/UG885/UG431  
(same return route) 

 NOREX BEROX UA567 (same return  
route) 

 For more detailed information, see the Netherlands Antilles Aeronautical Information 
Publication (AIP) 

Routes to be used Transfer of control  
 points when    
 entering the flight   
 information  
 region (EHAA) by 

 Transfer of control  
 points when leaving   
 the flight information  
 region (TNCF) by 

 Through 

For transfer of control points when entering and leaving the flight 
information region, through routes and other specific information, 
see the Netherlands (military) Aeronautical Information Publication 
(http://www.ais-netherlands.nl) 
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 Routes to be used Transfer of control points 

when entering the flight 
information region (TJZS) 
by 

Transfer of control points 
when leaving the flight 
information region 
(TJZS) by 

 Through 

For transfer of control points when entering and leaving the flight information 
region, through routes and other specific information, see the Netherlands Antilles 
Aeronautical Information Publication (AIP) 

 

LIST OF FLIGHT ROUTES USED BY STATE AIRCRAFT (TRANSPORT AND CARGO AIRCRAFT) OF THE 
KINGDOM OF THE NETHERLANDS 

 Transfer of control points 
when entering the flight 
information region 
(SVZM) by 

Transfer of control 
points when leaving the 
flight information region 
(SVZM) by 

Through 

 BONAX MEGIR UA563 (same return 
route) 

Routes to be 
used 

BONAX AKROK UA563 MTA/UA300 
MUN/UG443 (same 
return route) 

 BONAX ONGAL UA563 KOMPU 
UA551 (same return 
route) 

 KABON DAREK UA554 BELLO 
UA563 MTA UA561 
(same return route) 

 KABON DAREK UA516 (same return 
route) 
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ANNEX III 

The following entities shall act as the competent authorities responsible for implementing this 
Agreement: 

For the Bolivarian Republic of Venezuela: 
- Ministry of the People’s Power for Defence, Strategic Operational Command: Integrated 

Aerospace Defence Command (CODAI) 
- Office of the Vice-President of the Republic, Central Planning Commission: National 

Institute of Civil Aviation (INAC) 
For the Kingdom of the Netherlands: 
- Netherlands (in Europe): Air Traffic Control the Netherlands (LVNL) 
- Netherlands (Caribbean area): 
 - Bonaire: Netherlands Antilles Air Traffic Control (NAATC) 
 - Sint Eustatius: Princess Juliana International Airport Operating Company (PJIAE) 
 - Saba: Princess Juliana International Airport Operating Company (PJIAE) 
- Aruba: Netherlands Antilles Air Traffic Control (NAATC) 
- Curaçao: Netherlands Antilles Air Traffic Control (NAATC) 
- Sint Maarten: Department Head Civil Aviation (DHCA) 
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II 
EMBASSY OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 

Caracas, 4 July 2012 

Sir, 
I have the honour of referring to your Letter of 4 June 2012, which reads as follows: 

[See note I]  

In reply, I have the pleasure of confirming that the Kingdom of the Netherlands accepts the 
contents of your Letter, which, together with this affirmative reply, shall constitute an Agreement 
between the Bolivarian Republic of Venezuela and the Kingdom of the Netherlands, which shall 
enter into force 30 days after the date of the last notification by which the Parties inform each other 
in writing, through the diplomatic channel, that the domestic constitutional and legal requirements 
for its entry into force have been fulfilled.  

I avail myself of this opportunity to reiterate, Sir, the renewed assurances of my highest 
consideration. 

JACOBUS A. M. VAN DER ZEEUW 
Chargé d’affaires a.i. 

Embassy of the Kingdom of the Netherlands in Caracas  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

LE MINISTRE DU POUVOIR POPULAIRE POUR LES RELATIONS EXTÉRIEURES 
DE LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUELA 

 
Caracas, le 4 juin 2012 

Monsieur le Ministre, 
Considérant que la République bolivarienne du Venezuela et le Royaume des Pays-Bas 

souhaitent parvenir à un accord sur le survol de leurs territoires respectifs par les aéronefs d’État, 
Me référant à la définition de « territoire » d’un État au sens que lui donne l’article 2 de la 

Convention relative à l’aviation civile internationale, selon lequel : « … il faut entendre par 
territoire d’un État les régions terrestres et les eaux territoriales y adjacentes qui se trouvent sous la 
souveraineté, la suzeraineté, la protection ou le mandat dudit État »,  

J’ai l’honneur, par la présente, de proposer que soit conclu entre nos deux États un Accord de 
réciprocité prévoyant ce qui suit : 

1. Se fondant sur le principe de réciprocité, les Parties conviennent d’autoriser le survol de 
leur territoire par les aéronefs d’État visés à l’annexe I du présent Accord, qui emprunteront les 
routes ATS indiquées à l’annexe II, à des fins notamment de transport militaire, de transport de 
passagers, de correspondance et de transport de matériel. 

2. Ces aéronefs ne doivent ni être armés, ni être équipés de pièces d’artillerie ou de moyens 
de reconnaissance, ni transporter de produits dangereux ou du matériel de guerre, ceux-ci devant 
être dûment authentifiés. Les aéronefs non habités ne relèvent pas du présent Accord. 

3. Les aéronefs visés par le présent Accord font l’objet d’une procédure simplifiée. 
4. Afin de veiller au strict respect du présent Accord, les Parties désignent comme organes 

compétents : 
a) Pour la République bolivarienne du Venezuela : le Ministère du pouvoir populaire pour 

les relations extérieures ; 
b) Pour le Royaume des Pays-Bas : le Ministère des affaires étrangères. 
5. Avant le décollage, l’autorité compétente désignée dans le présent instrument (annexe III) 

présente à l’autorité compétente de l’autre pays toutes les informations relatives à l’aéronef 
(annexe I), y compris les données de l’aéronef, la nature de la mission, l’équipage, les passagers 
(type de passagers), les marchandises, les routes établies (annexe II), le type de régime de vol, 
l’itinéraire et le niveau de vol. 

6. Le survol doit s’effectuer en respectant à tout moment la route aérienne établie 
conformément à la liste des routes figurant à l’annexe II du présent Accord. De même, les pilotes 
doivent garder le contact radio et la communication positive, observer les points de contrôle et 
faire les notifications respectives à l’autorité compétente du pays de survol (annexe III). 

7. L’aéronef doit suivre toutes les indications transmises par l’autorité compétente du pays 
de survol (annexe III) afin de garantir la sécurité des opérations aériennes. 
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8. Toute opération ou tout aéronef non spécifié dans le présent Accord doit obtenir, par la 
voie diplomatique, l’autorisation de survol ou d’atterrissage sur le territoire de l’autre Partie au 
minimum 48 heures à l’avance; cette autorisation reste en vigueur pendant 72 heures au maximum 
pour que soit effectué le vol. 

9. Les organes compétents des Parties doivent rester à tout moment en étroite 
communication afin de garantir le strict respect du présent Accord. 

10.  Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties. Une 
modification entre en vigueur à la date où les deux Parties se notifient par écrit, par la voie 
diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures constitutionnelles. Nonobstant les procédures 
mentionnées précédemment, les annexes du présent Accord peuvent être modifiées d’un commun 
accord par la voie diplomatique. 

11. Toute difficulté ou tout différend pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution du 
présent Accord est réglé par des négociations directes entre les Parties, par la voie diplomatique. 

12. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de trois ans, renouvelable 
automatiquement pour des périodes de même durée, à moins que l’une des Parties ne notifie par la 
voie diplomatique, au moins trois mois avant son échéance, sa décision de ne pas le proroger. 

Néanmoins, l’une ou l’autre des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Accord. La 
dénonciation prend effet trois mois après la réception, par la voie diplomatique, de la notification 
correspondante.  

Si ce qui précède rencontre votre agrément, votre réponse affirmative constituera, avec la 
présente note, un Accord entre la République bolivarienne du Venezuela et le Royaume des 
Pays-Bas, lequel entrera en vigueur 30 jours après la date de la dernière notification par laquelle 
les Parties se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles et juridiques internes nécessaires à ladite entrée en vigueur. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus 
haute considération. 

NICOLÁS MADURO MOROS 
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ANNEXES 

ACCORD RELATIF À L’AUTORISATION DE SURVOL ENTRE LE ROYAUME  
DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUELA 

Annexe I 

Liste des aéronefs d’État (aéronefs de transport et de marchandises) des Forces armées 
nationales bolivariennes et du Service autonome de transport de l’exécutif national. 

Liste des aéronefs d’État (aéronefs de transport et de marchandises) du Royaume des Pays-Bas. 

Annexe II 

Liste des routes aériennes utilisées par les aéronefs d’État (aéronefs de transport et de 
marchandises) des Forces armées nationales bolivariennes et du Service autonome de transport de 
l’exécutif national. 

Liste des routes aériennes utilisées par les aéronefs d’État (aéronefs de transport et de 
marchandises) du Royaume des Pays-Bas. 

Annexe III 

Liste des autorités compétentes. 
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ANNEXE I 

LISTE DES AÉRONEFS D’ÉTAT (AÉRONEFS DE TRANSPORT ET DE MARCHANDISES) DES FORCES 
ARMÉES NATIONALES BOLIVARIENNES ET DU SERVICE AUTONOME DE TRANSPORT DE L’EXÉCUTIF 

NATIONAL 

Aéronefs Numéros d’enregistrement 
AIRBUS 319CJ FAV-0001 
BOEING 737 FAV-0207 
FALCON 50 FAV-0018 
BELL 214ST FAV-2611 
COUGAR AS532UL FAV-0559 -2491 -2124 
C-550 FAV-0002 -222 
C-551 FAV-1967 
C-750 FAV-1060 
C-500 FAV-0222 
BE-200 FAV-2540 -3280 -3150-2840 -YV-0-103 -104 -107 

-108 -173 -YV-O-SATA 1-2-3-4-5-6 

F-20 FAV-1650 
C-26 FAV-1964 -0009 
KC-707 FAV-8747 -6944 
C-130H FAV-3134 -2716 -4951 -4224 -5320 -9508 
SHORTS SD-360 FAV2469 
COUGAR FAV-0133 -0562 -1487 -1982 -2544 -2124 -4135     

- 6164 
SUPER PUMA FAV-0121 -2216 -3312 -4423 -5110 -6014 -7425 

Aéronefs Numéros d’enregistrement 
BELL AB-0302 -0605 -0602 
CASA AB-0401 -0204 -0217 
MI-17 AB-0610 -0609 EV-0672 -0673 -0674 -0679 -0680 

-0796 -0798 -0799 -07100 -07105 -07106 -08107     
-08108 -08109 -08111 -08112 -08113 AMB-1811     
-0507 -0705 -0804 -1607 -2909 

M-28 EV-9960 -9961 -0062 -0063 -0064 -0065 -0066       
-0067 -0068 -0069 -0070 -0071 

ARAVA EV-8014 -8118 -9959 
SIKORSKY EV- 8438 -8439 
MI-26T EV-0681 -07103 -07104 
BE-200 EV-7910 -0688 
BE-90 EV-7702 
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SW3 YV-O-132 
BE-300 YV-O-175 
AC-690 YV-O-115 -143 
DA-42 DIAMOND YV-O-160 -161 -162 -163 -164 -165 
MI-172 YV-O-109 -110 -111 

 

LISTE DES AÉRONEFS D’ÉTAT (AÉRONEFS DE TRANSPORT ET DE MARCHANDISES)  
DU ROYAUME DES PAYS-BAS  

Aéronefs Numéros d’enregistrement 
C-130H-30 HERCULES G-273. 275, 781, 988 
SH-14D LYNX 260, 261, 262, 264, 265, 266, 267, 268, 269, 270, 

271, 272, 273, 274, 276, 277, 278, 279, 280, 281, 
283 

AS-355 TWINSTAR PH-HVH 
G-IV GULFSTREAM V-ll 
KDC-10 T-235 -264 
DC-10-30F T-255 
DASH-8 PH-CGA, PH-CGB 
DORNIER 228 PH-CGN, PH-CGC 
FOKKER F-50 U-05 -06 
COUGAR S-400 -419 -433 -440 -441 -442 -444 -445-447-450  

-453 -454 -456 -457 -458 -459 
CHINOOK D-661 -662 -663 -664 -665 -666 -667 -101 -102  

-103 -106 
NH90-NFH N-008 -102 -110 -164 -175 -195 
KOFFER 70 PH-KBX 
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ANNEXE II 

LISTE DES ROUTES AÉRIENNES UTILISÉES PAR LES AÉRONEFS D’ÉTAT (AÉRONEFS DE TRANSPORT ET 
DE MARCHANDISES) DES FORCES ARMÉES NATIONALES BOLIVARIENNES ET DU SERVICE AUTONOME 

DE TRANSPORT DE L’EXÉCUTIF NATIONAL 

 Points de transfert du 
contrôle à l’entrée dans la 
région d’information de vol 
(TNCF) par 

Points de transfert du 
contrôle à la sortie de la 
région d’information de vol 
(TNCF) par 

Via 

 AVELO ELASO A315/UA315/UA574/ 
UA674 

 ELASO ALCOT US674/G442/UG442 
 VESKA REPIS US315/G446/UG446 
Routes à utiliser ESIPO DIBOK UL795 (même route de 

retour) 

 KABON KARUM UL304 (même route de 
retour) 

 ALCOT ACORA UG431/UA516 (même 
route de retour) 

 AVELO AMBIN UA315/UA574/UG442 

 NOREX SCAPA UA567/UG885/UG431 
(même route de retour) 

 NOREX BEROX UA567 (même route de 
retour) 

 Pour des informations plus détaillées, voir la publication d’information aéronautique 
des Antilles néerlandaises 

 
 
 
Routes à utiliser 

Points de transfert du 
contrôle à l’entrée dans la 
région d’information de vol 
(TNCF) par  

Points de transfert du 
contrôle à la sortie de la 
région d’information de vol 
(TNCF) par  

Via 

Voir points de contrôle à l’entrée et à la sortie de la région d’information de vol, 
routes à utiliser et autres informations spécifiques dans la publication d’information 
aéronautique (militaire) des Pays-Bas (http://www.ais-netherlands.nl) 
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Routes à utiliser 

 Points de transfert du 
contrôle à l’entrée dans la 
région d’information de vol 
(TJZS) par   

 Points de transfert du 
contrôle à la sortie de la 
région d’information de vol 
(TJZS) par 

Via 

 Voir points de contrôle à l’entrée et à la sortie de la région d’information de vol, 
routes à utiliser et autres informations spécifiques dans la publication d’information 
aéronautique des Antilles néerlandaises 

LISTE DES ROUTES AÉRIENNES UTILISÉES PAR LES AÉRONEFS D’ÉTAT  
(AÉRONEFS DE TRANSPORT ET DE MARCHANDISES) DU ROYAUME DES PAYS-BAS 

  Points de transfert du 
contrôle à l’entrée dans la 
région d’information de vol 
(SVZM) par   

 Points de transfert du 
contrôle à la sortie de la 
région d’information de vol 
(SVZM) par  

Via 

 BONAX MEGIR  UA563 (même route de 
retour) 

ROUTES À 
UTILISER 

BONAX AKROK  UA563 MTA/UA300 
MUN/UG443 (même 
route de retour) 

 BONAX ONGAL  UA563 KOMPU 
UA551 (même route de 
retour) 

 KABON DAREK  UA554 BELLO UA563 
MTA UA561 (même 
route de retour) 

 KABON DAREK UA516 (même route de 
retour) 
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ANNEXE III 

Aux fins de l’application du présent Accord, les organisations suivantes agissent en tant 
qu’autorité compétente : 

Pour la République bolivarienne du Venezuela : 
- Ministère du pouvoir populaire pour la défense, Commandement stratégique opérationnel, 

Commandement de défense aérospatiale intégrée (CODAI) 
- Vice-présidence de la République, Commission centrale de planification : Institut national 

d’aéronautique civile (INAC) 
Pour le Royaume des Pays-Bas : 
- Pays-Bas (en Europe) : Contrôle du trafic aérien des Pays-Bas (LVNL) 
- Pays-Bas (zone des Caraïbes) : 
 - Bonaire : Contrôle du trafic aérien des Antilles néerlandaises (NAATC)  
 - Saint-Eustache : Entreprise d’exploitation de l’aéroport international Princesse 

Juliana (PJIAE) 
 - Saba : Entreprise d’exploitation de l’aéroport international Princesse Juliana (PJIAE) 
- Aruba : Contrôle du trafic aérien des Antilles néerlandaises (NAATC) 
- Curaçao : Contrôle du trafic aérien des Antilles néerlandaises (NAATC) 
- Saint-Martin : Chef du Département de l’aviation civile (DHCA). 
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II 
AMBASSADE DU ROYAUME DES PAYS-BAS 

Caracas, le 4 juillet 2012 

Monsieur, 
J’ai l'honneur de me référer à votre lettre en date du 4 juin 2012, libellée comme suit : 

[Voir note I] 

En réponse, j’ai le plaisir de vous confirmer que le Royaume des Pays-Bas accepte les termes 
de cette lettre qui, avec la présente réponse affirmative, constitue un accord entre la République 
bolivarienne du Venezuela et le Royaume des Pays-Bas, qui entrera en vigueur 30 jours après la 
date de la dernière notification par laquelle les Parties s’informeront mutuellement par écrit, par la 
voie diplomatique, que les conditions juridiques et constitutionnelles de son entrée en vigueur ont 
été remplies. 

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances renouvelées de ma très haute considération. 

JACOBUS A. M. VAN DER ZEEUW 
Chargé d’affaires par intérim 

Ambassade du Royaume des Pays-Bas à Caracas
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No. 51363 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Guatemala 

Exchange of Notes constituting an Arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of Guatemala concerning 
Technical Cooperation. Guatemala City, 15 November 2012 and 19 November 2012 

Entry into force:  21 March 2013 by notification, in accordance with the provisions of the said 
notes  

Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Guatemala 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République du Guatemala concernant la 
coopération technique. Guatemala, 15 novembre 2012 et 19 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  21 mars 2013 par notification, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

12 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51364 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Qatar 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the State of Qatar on Cooperation in the Field of Security. Doha, 
22 February 2009 

Entry into force:  31 July 2012, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Arabic, English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 September 2013 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Qatar 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de l'État du Qatar relatif à la coopération dans le domaine de la sécurité. Doha, 
22 février 2009 

Entrée en vigueur :  31 juillet 2012, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  arabe, anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

12 septembre 2013 



Volume 2955, I-51364 

 224 

 



Volume 2955, I-51364 

 225 

 



Volume 2955, I-51364 

 226 

 



Volume 2955, I-51364 

 227 

 



Volume 2955, I-51364 

 228 

 



Volume 2955, I-51364 

 229 

 



Volume 2955, I-51364 

 230 

 



Volume 2955, I-51364 

 231 

 



Volume 2955, I-51364 

 232 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 



Volume 2955, I-51364 

 233 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2955, I-51364 

 234 

 



Volume 2955, I-51364 

 235 

 



Volume 2955, I-51364 

 236 

 



Volume 2955, I-51364 

 237 

 



Volume 2955, I-51364 

 238 

 



Volume 2955, I-51364 

 239 

 



Volume 2955, I-51364 

 240 

 



Volume 2955, I-51364 

 241 

 



Volume 2955, I-51364 

 242 

[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 



Volume 2955, I-51364 

 243 

 



Volume 2955, I-51364 

 244 

 



Volume 2955, I-51364 

 245 

 



Volume 2955, I-51364 

 246 

 



Volume 2955, I-51364 

 247 

 



Volume 2955, I-51364 

 248 

 



Volume 2955, I-51364 

 249 

 



Volume 2955, I-51364 

 250 

 



Volume 2955, I-51364 

 251 

 



Volume 2955, I-51364 

 252 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR RELATIF 
À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SÉCURITÉ 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de l’État du 
Qatar, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Animés de la volonté commune de renforcer les relations amicales existant entre la 
République fédérale d’Allemagne et l’État du Qatar et d’œuvrer à la prospérité, à la stabilité et à la 
paix dans les deux pays, 

Désireux de s’entraider et d’intensifier la coopération dans tous les domaines relevant de leurs 
compétences respectives, 

Convaincus de la grande importance accordée à la coopération dans le domaine de la sécurité 
et aux mesures communes de lutte contre le terrorisme international et son financement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet de la coopération 

1) Les Parties contractantes coopèrent conformément à leur législation nationale pour 
prévenir et combattre les crimes graves, en particulier dans les domaines suivants : 

1. Le terrorisme et le financement du terrorisme; 
2. Le trafic illicite d’armes, de munitions, d’explosifs, de matières nucléaires et radioactives 

et de matières chimiques et biologiques; 
3. Le trafic illicite de migrants, la traite des personnes et le proxénétisme; 
4. La fabrication et le trafic illicites de stupéfiants et de substances psychotropes (ci-après 

dénommés « drogues ») et de leurs précurseurs; 
5. Le blanchiment d’argent; 
6. La fabrication, la possession et la distribution de monnaie contrefaite, la falsification et la 

contrefaçon de modes de paiement autres qu’en espèces, de titres et de documents ou l’utilisation 
de modes de paiement, titres et documents contrefaits ou falsifiés; 

7. La criminalité en col blanc et la criminalité financière; 
8. Les atteintes à la propriété intellectuelle; 
9. La criminalité informatique; 
10. Les infractions contre les biens; 
11. Les infractions liées à la sécurité et à la sûreté du transport aérien; 
12. La criminalité liée aux véhicules. 

2) Les Parties contractantes coopèrent en particulier dans les affaires liées à la préparation 
ou à l’exécution d’activités criminelles sur le territoire de l’une d’elles et si des éléments de preuve 
indiquent que ces activités peuvent également avoir un impact sur le territoire de l’autre Partie 
contractante ou constituer une menace pour sa sécurité. 
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3) Le présent Accord est sans incidence sur la réglementation interne régissant l’extradition, 
sur toute autre forme d’entraide judiciaire en matière pénale, d’assistance administrative et 
judiciaire en matière fiscale ou sur toute autre obligation des Parties contractantes découlant 
d’accords bilatéraux ou multilatéraux. 

Article 2. Autorités compétentes 

1) Aux fins de l’exécution du présent Accord, la coopération entre les Parties contractantes 
est menée entre les autorités désignées ci-après dans leur domaine de compétence, les Ministères 
de l’intérieur étant responsables de la coordination nécessaire entre ceux-ci : 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
 - Le Ministère fédéral de l’intérieur; 
 - Le Ministère fédéral des finances; 
 - Le Ministère fédéral de la santé; 
 - L’Office fédéral de la police criminelle; 
 - Le Bureau central de la police fédérale; 
 - L’Office criminel des douanes. 
Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
 - Le Ministère de l’intérieur. 
2) Les Parties contractantes se notifient, par la voie diplomatique, toute modification 

apportée aux compétences ou à la désignation des autorités chargées de l’application du présent 
Accord. 

Article 3. Formes de coopération 

Aux fins de l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’engagent, 
conformément à leur législation nationale : 

1. À échanger des renseignements sur les infractions pénales visées à l’article premier du 
présent Accord, commises ou planifiées et qui peuvent concerner l’autre Partie contractante, ainsi 
que les renseignements relatifs aux organisations criminelles, à leurs structures et leurs liens, à 
leurs moyens et leurs modes d’opération, dans la mesure nécessaire à la prévention et à 
l’élucidation d’infractions pénales graves; 

2. À la demande de l’autre Partie contractante, et dans la mesure où les lois de la Partie 
contractante requise le permettent, à mener des opérations coordonnées pour prévenir et élucider 
les infractions pénales conformément au présent Accord, pour lesquelles une autorisation peut être 
accordée aux représentants des autorités compétentes de l’autre Partie contractante afin qu’ils 
observent l’exécution de ces opérations, sans toutefois y prendre part; 

3. À échanger des renseignements sur la prévention de la fabrication et du trafic illicites de 
drogues et de précurseurs; 

4. À déployer, le cas échéant, des officiers de liaison; 
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5. À fournir à l’autre Partie contractante, sur demande, un échantillon des objets et des 
substances issus d’activités criminelles et ayant été utilisés ou pouvant être utilisés pour commettre 
une infraction pénale; 

6. À échanger les résultats de recherches, en particulier dans le domaine de la 
criminalistique. 

Article 4. Mesures de coopération 

1) La coopération menée au titre du présent Accord se fait en allemand ou en arabe, avec 
traduction en anglais. 

2) Les demandes de renseignements ou de mise en œuvre des mesures prévues au titre du 
présent Accord se font directement par écrit, par l’intermédiaire des autorités compétentes visées à 
l’article 2. En cas d’urgence, les demandes peuvent aussi être faite oralement, auquel cas elles 
devront être confirmées par écrit au plus tard dans les dix jours qui suivent. 

3) La Partie contractante requérante assume tous les coûts découlant de la demande, y 
compris les frais de voyage de ses représentants. 

Article 5. Refus de donner suite à une demande 

1) Chaque Partie contractante peut refuser de donner suite à tout ou partie d’une demande 
faite en vertu du présent Accord, ou y donner suite sous certaines conditions si la demande est 
susceptible de porter préjudice à sa souveraineté, à sa sécurité, à l’ordre public ou à d’autres 
intérêts vitaux, ou si elle est contraire aux dispositions de sa législation nationale. 

2) Une Partie contractante a également le droit de refuser de donner suite à une demande liée 
à un acte ne constituant pas une infraction punissable en vertu de sa législation. 

3) Dans tous les cas, la Partie contractante requérante est notifiée par écrit du refus de 
donner suite à sa demande d’assistance. En règle générale, le refus est motivé. 

Article 6. Confidentialité et restrictions d’utilisation 

Les deux Parties contractantes traitent toutes les demandes, renseignements et documents 
qu’elles reçoivent dans le cadre du présent Accord avec la plus stricte confidentialité, à la demande 
de la Partie contractante ayant fourni ces documents ou renseignements. 

Article 7. Évaluation de l’application de l’Accord et création de groupes de travail 

1) Les Parties contractantes procèdent à des consultations, le cas échéant, pour évaluer 
l’application du présent Accord et la nécessité de tout ajout ou modification. 

2) Les autorités compétentes des Parties contractantes ont le droit de créer des groupes de 
travail, de convoquer des réunions d’experts et, le cas échéant, de conclure des protocoles se 
rapportant à l’application du présent Accord. 



Volume 2955, I-51364 

 255 

Article 8. Formation de base et avancée 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne apporte au Gouvernement de l’État 
du Qatar un appui en matière de formation des forces de police. L’appui est fourni, sur demande, 
au moyen de formations de base et avancées et de l’échange de données d’expérience. 

Article 9. Données personnelles 

La communication et l’utilisation de données personnelles (ci-après dénommées « données ») 
par les autorités des Parties contractantes visées à l’article 2 se font dans le respect de la législation 
de chacune des Parties contractantes et conformément aux dispositions suivantes : 

1. L’autorité expéditrice s’assure que celles-ci sont exactes, nécessaires et adaptées à l’usage 
auquel elles sont destinées. Ce faisant, elle s’assure que les restrictions de communication prévues 
par la législation nationale pertinente sont respectées. Si elle a des raisons de croire que leur 
communication pourrait enfreindre la législation nationale ou porter préjudice aux intérêts des 
personnes concernées, qui méritent protection, elle s’abstient de le faire. S’il apparaît que des 
données incorrectes ont été communiquées, l’autorité réceptrice en est immédiatement informée et 
les données incorrectes sont corrigées.  

S’il apparaît que des données ont été communiquées alors qu’elles n’auraient pas dû l’être, 
l’autorité réceptrice en est immédiatement informée et les détruit immédiatement. 

2. L’autorité réceptrice de l’une des Parties contractantes notifie, sur demande, à l’autorité 
expéditrice de l’autre Partie contractante la façon dont elle entend utiliser ces données et les 
résultats obtenus. 

3. L’autorité réceptrice n’utilise les données qu’aux fins visées dans le présent Accord et aux 
conditions précisées par l’autorité expéditrice. En outre, il lui est permis d’utiliser ces données 
pour prévenir des crimes graves et engager des poursuites, ainsi que pour contrecarrer toute 
menace grave à la sécurité publique. 

4. Lorsqu’elle communique des données, l’autorité d’envoi précise, le cas échéant, le délai 
maximal de leur conservation en application de sa législation interne, à l’expiration duquel les 
données doivent être supprimées. Indépendamment d’un tel délai, les données communiquées sont 
supprimées dès qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été 
communiquées.  

5. L’autorité expéditrice et l’autorité réceptrice s’assurent que la communication et la 
réception des données sont consignées dans un dossier. 

6. L’autorité expéditrice et l’autorité réceptrice veillent à ce qu’elles soient protégées 
efficacement contre tout accès, toute modification et toute divulgation non autorisés. 

7. Toute personne peut, sur demande, être informée des données conservées à son sujet et de 
leur usage prévu. Son droit d’être informée est régi par la législation nationale de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle la demande de renseignements a été présentée. La 
demande de renseignements peut être rejetée si les intérêts de l’État priment sur ceux de la partie 
requérante. 

8. Toute personne dont les droits sont violés par la communication de données dans le cadre 
du présent Accord a droit à une indemnité. L’autorité réceptrice est tenue de lui verser l’indemnité 
prévue par sa législation nationale pour le préjudice subi. L’autorité réceptrice ne peut renvoyer la 
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personne lésée à l’autorité expéditrice comme étant celle qui a causé le préjudice. Si l’autorité 
réceptrice verse une indemnité pour le préjudice causé par l’utilisation de données indûment 
communiquées, l’autorité expéditrice rembourse à l’autorité réceptrice le montant total de 
l’indemnité versée.  

Article 10. Protection des documents de voyage 

Les Parties contractantes s’engagent à assurer le plus haut niveau de protection contre la 
contrefaçon des documents de voyage. Pour ce faire, elles veillent à ce qu’ils respectent les normes 
minimales de sécurité pour les documents de voyage à lecture optique recommandées par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) et, le cas échéant, elles les adaptent dans 
les plus brefs délais. Elles utilisent également les innovations techniques nécessaires pour intégrer 
des éléments biométriques à leurs documents de voyage respectifs. Les Parties contractantes 
appuient les efforts de normalisation de l’OACI en tenant compte des recommandations 
pertinentes. Elles s’informent l’une l’autre des mesures qu’elles prennent en ce qui concerne leurs 
documents de voyage respectifs. 

Article 11. Autres accords internationaux 

Le présent Accord n’a aucun effet sur les droits et obligations des Parties contractantes 
découlant d’accords bilatéraux ou multilatéraux. 

Article 12. Entrée en vigueur et durée 

1) Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties 
contractantes se seront notifié par écrit, par la voie diplomatique, l’accomplissement des formalités 
internes nécessaires à cette fin. La date en question est celle de la réception de la dernière 
notification. 

2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par l’une 
ou l’autre Partie contractante, par écrit et par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 
six mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante. 

FAIT à Doha, le 22 février 2009, ou le 27 safar 1430 de l’hégire, en en deux exemplaires en 
langues allemande, arabe et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[DIRK BAUMGARTNER] 

[AUGUST HANNING] 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
[JASSIM AL KHULAIFI] 
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No. 51365 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

North Atlantic Treaty Organization 

Exchange of letters between the Kingdom of Belgium and the North Atlantic 
Treaty Organization concerning the opening and operation of a pharmacy at the 
Permanent Headquarters of the North Atlantic Treaty Organization. Brussels, 
3 February 2009 and 3 March 2009 

Entry into force:  1 August 2013, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic texts:  Dutch, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 30 September 2013 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Organisation du Traité de l'Atlantique Nord 

Échange de lettres entre le Royaume de Belgique et l'Organisation du Traité de l'Atlantique 
Nord concernant l'ouverture et l'exploitation d'une pharmacie sur le siège permanent de 
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord. Bruxelles, 3 février 2009 et 3 mars 2009 

Entrée en vigueur :  1er août 2013, conformément aux dispositions desdites lettres  
Textes authentiques :  néerlandais, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

30 septembre 2013 
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No. 51366 
____ 

 
Belgium (on behalf of Belgium and Luxembourg in the name of 

the Belgo-Luxembourg Economic Union) 
 

and 
 

Côte d'Ivoire 

Agreement between the Belgium-Luxembourg Economic Union and the Government of the 
Republic of Côte d'Ivoire concerning the reciprocal promotion and protection of in-
vestments. Brussels, 1 April 1999 

Entry into force:  15 June 2013, in accordance with article 14  
Authentic texts:  Dutch and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 30 September 2013 
 
 
 
Belgique (agissant pour la Belgique et le Luxembourg, au nom de 

l'Union économique belgo-luxembourgeoise) 
 

et 
 

Côte d'Ivoire 

Accord entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et le Gouvernement de la 
République de Côte d'Ivoire concernant la promotion et la protection réciproques des 
investissements. Bruxelles, 1er avril 1999 

Entrée en vigueur :  15 juin 2013, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  néerlandais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

30 septembre 2013 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ]* 

 
             ______ 

                  * Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE BELGIUM-LUXEMBOURG ECONOMIC UNION 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF CÔTE D'IVOIRE 
CONCERNING THE RECIPROCAL PROMOTION AND PROTECTION OF 
INVESTMENTS 

The Government of the Kingdom of Belgium, acting in its own name and on behalf of the 
Government of the Grand Duchy of Luxembourg, under existing agreements, the Walloon 
Government, the Flemish Government, and the Government of the Region of Brussels-Capital, on 
the one hand, and the Government of the Republic of Côte d'Ivoire, on the other hand (hereinafter 
referred to as the “Contracting Parties”), 

Desirous of strengthening their economic cooperation by creating favourable conditions for 
investments by nationals of one of the Contracting Parties in the territory of the other Contracting 
Party, 

Have agreed as follows:  

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Agreement, 
1. The term “investor” shall mean: 
(a) “Nationals”, namely any natural person who, in accordance with the legislation of the 

Kingdom of Belgium, of the Grand Duchy of Luxembourg or of the Republic of Côte d'Ivoire, is 
considered to be a citizen of the Kingdom of Belgium, of the Grand Duchy of Luxembourg or of 
the Republic of Côte d'Ivoire, respectively; 

(b) “Companies”, namely any legal person constituted in accordance with the legislation of 
the Kingdom of Belgium, of the Grand Duchy of Luxembourg or of the Republic of Côte d'Ivoire 
and having its registered office in the territory of the Kingdom of Belgium, of the Grand Duchy of 
Luxembourg or the Republic of Côte d'Ivoire, respectively; 

2. The term “investments” shall mean any kind of asset and any direct or indirect 
contribution in cash, in kind or in services, invested or reinvested in any sector of economic 
activity. 

The following shall more particularly, though not exclusively, be considered as investments 
for the purposes of this Agreement: 

(a) Movable and immovable property as well as any other rights in rem, such as mortgages, 
liens, pledges, usufruct and similar rights; 

(b) Shares, corporate rights and any other kind of shareholdings, including minority or 
indirect ones, in companies constituted in the territory of one Contracting Party; 

(c) Bonds, claims to money and to any performance having an economic value; 
(d) Copyright, industrial property rights, technical processes, trade names and goodwill; 
(e) Concessions based on a unilateral or bilateral act, or an act under public or private, 

including concessions to explore, extract or exploit natural resources. 
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Changes in the legal form in which the assets and capital have been invested or reinvested 
shall not affect their designation as investments for the purposes of this Agreement. 

3. The term “incomes” shall mean the proceeds of an investment and shall include, in 
particular, though not exclusively, profits, interests, capital increases, dividends, royalties or 
payments. 

4. The term “territory” designates:  
(a) With regard to the Belgium-Luxembourg Economic Union, the territory of the Kingdom 

of Belgium and the territory of the Grand Duchy of Luxembourg as well as the maritime areas, 
namely the marine and underwater areas which extend beyond the territorial waters of the State 
concerned and upon which the latter exercises, in accordance with international law, its sovereign 
rights and jurisdiction for the purpose of exploring, exploiting and preserving natural resources; 

(b) With regard to the Republic of Côte d'Ivoire, the territory of the Republic of Côte 
d'Ivoire, including its territorial sea, as well as the exclusive economic zone and continental shelf 
upon which Côte d'Ivoire exercises, in accordance with international law and its national 
legislation, sovereign rights for the purpose of exploring and exploiting natural, biological and 
mineral resources located in its sea waters, soil and subsoil. 

Article 2. Promotion of Investments 

1. Each Contracting Party shall encourage investments in its territory by investors of the 
other Contracting Party and shall admit such investments in accordance with its legislation. 

2. In particular, each Contracting Party shall authorize the conclusion and fulfilment of 
licence contracts and of commercial, administrative or technical assistance agreements, provided 
that such activities are related to the investments. 

Article 3. Protection of Investments 

1. All direct or indirect investments made by investors of one of the Contracting Parties shall 
be accorded fair and equitable treatment in the territory of the other Contracting Party. 

2. Except for measures necessary for maintaining public order, such investments shall enjoy 
continuous security and protection, excluding any unjustified or discriminatory measure that could 
hinder, in law or in practice, their management, maintenance, use, enjoyment or liquidation. 

3. The treatment and protection referred to in paragraphs 1 and 2 above shall at least be 
equal to those enjoyed by investors of a third State and shall in no case be less favourable than 
those recognized under international law. 

4. However, such treatment and protection shall not apply to privileges granted by one 
Contracting Party to the investors of a third State pursuant to its participation in or association with 
a free trade zone, a customs union, a common market or any other form of regional economic 
organization. 
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Article 4. Deprivation and Limitation of Ownership 

1. Each Contracting Party undertakes not to adopt any measure of expropriation or 
nationalization, or any other measure having the effect of directly or indirectly dispossessing the 
investors of the other Contracting Party of their investments in its territory.  

2. If reasons of public purpose, security or national interest require a derogation from the 
provisions of paragraph 1, the following conditions shall be complied with: 

(a) The measures shall be taken under due process of law; 
(b) The measures shall be neither discriminatory, nor contrary to any specific commitments; 
(c) The measures shall be accompanied by provisions for the payment of adequate and 

effective compensation.  
3. Such compensation shall amount to the actual value of the investments on the day before 

the measures were taken or made public. 
Such compensation shall be paid in the currency in which the investment was made or in any 

convertible currency agreed upon by the investor and the Contracting Party.  
It shall be paid without delay and shall be freely transferable. It shall bear interest at the 

normal commercial rate from the date of its determination until the date of its payment. 
4. With regard to the matters dealt with in this article, each Contracting Party shall grant to 

the investors of the other Party a treatment that shall at least be equal to that which is granted in its 
territory to the investors of the most favoured nation. Such treatment shall in no case be less 
favourable than the one recognized under international law. 

Article 5. Losses resulting from Exceptional Occurrences  

Investors of one of the Contracting Parties whose investments suffer losses as a result of war 
or any other armed conflict, revolution, state of national emergency or revolt in the territory of the 
other Contracting Party shall be granted by the latter Contracting Party a treatment, as regards 
restitutions, indemnifications, compensations or other settlements, at least  equal to that which is 
granted to the investors of the most favoured nation. 

Article 6. Transfers 

1. Each Contracting Party shall guarantee, in accordance with its legislation in force at the 
date of the transfer, to the investors of the other Contracting Party, the free transfer, to or from its 
territory, of all payments related to an investment, and in particular: 

(a) Amounts necessary for establishing, maintaining or expanding the investment; 
(b) Amounts necessary for payments under a contract, including amounts necessary for 

repayment of loans, royalties and other payments resulting from licenses, franchises, concessions 
and other similar rights, as well as salaries of expatriate personnel; 

(c) Proceeds from the investments;  
(d) Proceeds from total or partial liquidation of the investments, including capital gains or 

increases in the invested capital; 
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(e) Compensation pursuant to article 4. 
2. The nationals of each Contracting Party who have been authorized to work in connection 

with an investment in the territory of the other Contracting Party shall also be permitted to transfer 
to their country of origin an appropriate portion of their earnings. 

3. Transfers shall be made freely at the rate applicable on the date on which they are made, 
to cash transactions in the currency used. 

4. Each Contracting Party shall issue the authorizations required to ensure that the transfers 
can be made promptly, with no other expenses than the usual taxes and costs. 

5. The guarantees referred to in this article shall at least be equal to those granted to the 
investors of the most favoured nation. 

Article 7. Subrogation 

1. If one of the Contracting Parties or any public institution thereof makes a payment to its 
own investors under a guarantee it has granted in respect of an investment, the other Contracting 
Party shall recognize, subject to notification, that the rights and shares of the investors are 
transferred to the Contracting Party or the public institution concerned. 

2. As far as the transferred rights are concerned, the other Contracting Party shall be entitled 
to invoke against the insurer, who is subrogated into the rights of the indemnified investors, the 
obligations of the latter under law or contract. 

Article 8. Applicable Regulations 

If an issue relating to investments is covered both by this Agreement and the national 
legislation of one of the Contracting Parties or by international conventions existing or to be 
subscribed to by one or the other Contracting Party in the future, the investors of the other 
Contracting Party shall be entitled to avail themselves of the provisions that are the most 
favourable to them. 

Article 9. Specific Agreements 

1. Investments made pursuant to a specific agreement concluded between one of the 
Contracting Parties and the investors of the other Party shall be covered by the provisions of this 
Agreement, and by those of the specific agreement, which may stipulate, if necessary, economic 
and financial terms derogating from this Agreement. 

2. Each Contracting Party undertakes to ensure at all times that the commitments it has 
entered into vis-à-vis investors of the other Contracting Party shall be adhered to. 

Article 10. Settlement of Investment Disputes  

1. Any investment dispute between an investor of one Contracting Party and the other 
Contracting Party shall be submitted to the competent court agreed to by the parties to the dispute. 
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In the absence of such a conventional attribution of jurisdiction, paragraphs 2 through 7 of this 
article shall apply. 

2. Any investment dispute between an investor of one of the Contracting Parties and the 
other Contracting Party shall be notified in writing. The notification shall be accompanied by a 
sufficiently detailed memorandum, transmitted by the first party to take action. 

As far as possible, the Parties shall endeavour to settle the dispute amicably through 
negotiation, if necessary by seeking expert advice from a third party, or by means of conciliation 
between the Contracting Parties through the diplomatic channel. 

3. If an amicable settlement by direct agreement between the parties to the dispute or by 
conciliation through the diplomatic channel is not reached within six months of the notification, the 
dispute shall be submitted, at the choice of the investor, either to the competent jurisdiction of the 
State where the investment was made, or to international arbitration.  

4. To this end, each Contracting Party shall in advance and irrevocably to the settlement of 
any dispute by this type of arbitration. Such consent implies that each of the Contracting Parties 
shall waive the right to demand that all domestic administrative or judiciary remedies be 
exhausted. 

In case of international arbitration, the dispute shall be submitted for settlement by arbitration 
to one of the following arbitration organizations, at the choice of the investor: 

 - An ad hoc arbitral tribunal set up according to the arbitration rules laid down by the 
United Nations Commission on International Trade Law (UNCITRAL); 

 - The International Centre for the Settlement of Investment Disputes (ICSID), set up 
by the Convention on the Settlement of Investment Disputes between States and 
Nationals of other States, opened for signature at Washington on 18 March 1965; 

 - The Arbitral Court of the International Chamber of Commerce in Paris; 
 - The Arbitration Institute of the Chamber of Commerce in the Stockholm. 
If the arbitration procedure has been introduced upon the initiative of a Contracting Party, this 

Party shall request the investor involved in writing to designate the arbitration organization to 
which the dispute shall be referred. 

5. Neither of the Contracting Parties involved in a dispute may, at any stage of the 
arbitration proceedings or of the execution of an arbitral award, raise as an objection the fact that 
the investor, who is the opposing party in the dispute, has received a compensation covering his or 
her losses, in whole or in part, pursuant to an insurance policy or to the guarantee provided for in 
article 7 of this Agreement. 

6. The arbitral tribunal shall decide on the basis of the national law, including the rules 
relating to conflicts of law, of the Contracting Party involved in the dispute in whose territory the 
investment has been made, as well as on the basis of the provisions of this Agreement, the terms of 
the specific agreement which may have been entered into regarding the investment, and the 
principles of international law. 

7. The arbitral awards shall be final and biding on the parties to the dispute. Each 
Contracting Party commits itself to complying with the awards in accordance with its legislation. 
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Article 11. Most Favoured Nation 

In all matters relating to the treatment of investments, the investors of each Contracting Party 
shall enjoy most-favoured-nation treatment in the territory of the other Party. 

Article 12. Disputes between the Contracting Parties relating to Interpretation or Application  

1. Any dispute relating to the interpretation or application of this Agreement shall be settled 
as far as possible through the diplomatic channel. 

2. In the absence of a settlement through the diplomatic channel, the dispute shall be 
submitted to an ad hoc Joint Commission consisting of representatives of the two Parties. The 
Commission shall convene at the request of the first party to take action. 

3. If the above-mentioned Joint Commission is unable to settle the dispute, the matter shall 
be submitted, at the request of either Contracting Party, to an arbitration procedure implemented, 
in each individual case, as follows: 

Each Contracting Party shall appoint one arbitrator within a period of two months from the 
date on which one of the Contracting Parties informed the other Party of its intention to submit the 
dispute to arbitration. Within a period of two months following their appointment, the two 
arbitrators shall appoint, by mutual agreement, a national of a third State as chairperson of the 
arbitral tribunal. 

If these time limits have not been complied with, either Contracting Party shall request the 
President of the International Court of Justice to make the necessary appointment.  

If the President of the International Court of Justice is a national of either Contracting Party or 
of a State with which one of the Contracting Parties has no diplomatic relations or if, for any other 
reason, he or she cannot exercise this function, the Vice-President of the International Court of 
Justice shall be requested to make the appointment. 

If the Vice-President is also a national of one of the Contracting Parties, or of a State with 
which one of the Contracting Parties does not maintain diplomatic relations, or if he or she, too, is 
prevented from discharging the said functions, the next senior member of the Court who is not a 
national of either Contracting Party will be invited to make the necessary appointment. 

4. The board thus constituted shall determine its own rules of procedure. Its decisions shall 
be taken by majority vote and shall be final and binding on the Contracting Parties. 

5. Each Contracting Party shall bear the cost of appointing its arbitrator. The cost of 
appointing the third arbitrator and the operating costs of the board shall be borne equally by the 
Contracting Parties. 

Article 13. Previous Investments 

This Agreement shall also apply to investments made before its entry into force by the 
investors of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party in accordance with 
the latter's legislation. 
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Article 14. Entry into Force and Duration 

1. This Agreement shall enter into force one month after the date of exchange of the 
instruments of ratification by the Contracting Parties. The Agreement shall remain in force for a 
period of ten years. 

Unless notice of termination is given by either Contracting Party at least 12 months before the 
expiry of its period of validity, this Agreement shall be tacitly extended each time for a further 
period of ten years, it being understood that each Contracting Party reserves the right to terminate 
the Agreement by notification given at least 12 months before the date of expiry of the current 
period of validity. 

2. Investments made prior to the date of termination of this Agreement shall be covered by 
this Agreement for a period of ten years from the date of termination. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned representatives, duly authorized thereto by their 
respective Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Brussels on 1 April 1999, in two original copies, each in the French and Dutch 
languages, all texts being equally authentic. In case of divergence of interpretation, the French text 
shall prevail.  

 
FOR THE BELGIUM-LUXEMBOURG                                        
 ECONOMIC UNION:                                                                     

- For the Government of the Kingdom of Belgium,          
   acting in its own name and on behalf of the  
   Government of the Grand Duchy of Luxembourg: 

   ELIO DI RUPPO                                                                               

- For the Walloon Government:  

   ELIO DI RUPPO 

- For the Flemish Government: 

   ELIO DI RUPPO 

- For the Government of the Region of Brussels-Capital: 

   ELIO DI RUPPO 

 
FOR THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF CÔTE D'IVOIRE: 

   GNAMIEN N’GORAN  





Volume 2955, I-51367 

 299 

No. 51367 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Senegal 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of the 
Republic of Senegal concerning the reciprocal promotion and protection of investments. 
Ankara, 15 June 2010 

Entry into force:  17 July 2012 by notification, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English, French and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 6 September 2013 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Sénégal 

Accord entre le Gouvernement de la République de Turquie et le Gouvernement de la 
République du Sénégal sur la promotion et la protection réciproques des 
investissements. Ankara, 15 juin 2010 

Entrée en vigueur :  17 juillet 2012 par notification, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  anglais, français et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

6 septembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]* 

 
 
 

     ______ 

        * Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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No. 51368 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Kenya 

Indemnity Agreement (Partial Risk Guarantee in support of the Kenya Private Sector Power 
Generation Support Project / Thika Power Project) between the Republic of Kenya and 
the International Development Association (with annex and International Development 
Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Nairobi, 
28 August 2012 

Entry into force:  28 August 2012 by signature, in accordance with section 5.01  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Kenya 

Accord d'indemnisation (Garantie partielle du risque relatif au projet d'appui à la 
production d'électricité du secteur privé au Kenya / Projet d'énergie Thika) entre la 
République du Kenya et l'Association internationale de développement (avec annexe et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Nairobi, 28 août 2012 

Entrée en vigueur :  28 août 2012 par signature, conformément à la section 5.01  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 6 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51369 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Kenya 

Indemnity Agreement (Partial Risk Guarantee in support of the Kenya Private Sector Power 
Generation Support Project / Triumph Power Project) between the Republic of Kenya 
and the International Development Association (with annex and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). Nairobi, 5 December 2012 

Entry into force:  5 December 2012 by signature, in accordance with section 5.01  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Kenya 

Accord d'indemnisation (Garantie partielle du risque relatif au projet d'appui à la 
production d'électricité du secteur privé au Kenya / Projet d'énergie Triumph) entre la 
République du Kenya et l'Association internationale de développement (avec annexe et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Nairobi, 5 décembre 2012 

Entrée en vigueur :  5 décembre 2012 par signature, conformément à la section 5.01  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 6 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51370 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Kenya 

Indemnity Agreement (Partial Risk Guarantee in support of the Kenya Private Sector Power 
Generation Support Project / Gulf Power Project) between the Republic of Kenya and 
the International Development Association (with annex and International Development 
Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Nairobi, 
14 March 2013 

Entry into force:  14 March 2013 by signature, in accordance with section 5.01  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Kenya 

Accord d'indemnisation (Garantie partielle de risque relatif au projet d'appui à la 
production d'électricité du secteur privé au Kenya / Projet d'énergie du Golfe) entre la 
République du Kenya et l'Association internationale de développement (avec annexe et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Nairobi, 14 mars 2013 

Entrée en vigueur :  14 mars 2013 par signature, conformément à la section 5.01  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 6 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51371 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

India 

Financing Agreement (National AIDS Control Support Project) between India and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). New Delhi, 18 June 2013 

Entry into force:  22 July 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet national d'appui à la lutte contre le sida) entre l'Inde et 
l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de 
développement, en date du 31 juillet 2010). New Delhi, 18 juin 2013 

Entrée en vigueur :  22 juillet 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 6 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51372 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Armenia 

Financing Agreement (Disease Prevention and Control Project) between the Republic of 
Armenia and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Yerevan, 17 May 2013 

Entry into force:  22 July 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Arménie 

Accord de financement (Projet de prévention et de contrôle des maladies) entre la 
République d'Arménie et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Erevan, 17 mai 2013 

Entrée en vigueur :  22 juillet 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 6 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51373 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Lesotho 

Financing Agreement (First Growth and Competitiveness Development Policy Financing) 
between the Kingdom of Lesotho and the International Development Association (with 
schedule, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Maseru, 12 June 2013 

Entry into force:  17 July 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Lesotho 

Accord de financement (Premier financement de la politique de développement relative à la 
croissance et à la compétitivité) entre le Royaume du Lesotho et l'Association 
internationale de développement (avec annexe, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Maseru, 12 juin 2013 

Entrée en vigueur :  17 juillet 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 6 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51374 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Uganda 

Financing Agreement (Agricultural Technology and Agribusiness Advisory Services Project) 
between the Republic of Uganda and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). Kampala, 
19 July 2011 

Entry into force:  20 December 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ouganda 

Accord de financement (Projet de services consultatifs en technologie agricole et en agro-
industrie) entre la République de l'Ouganda et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, 
telles qu'amendées au 15 octobre 2006). Kampala, 19 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  20 décembre 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 6 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51375 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Uganda 

Global Environment Facility Grant Agreement (Agricultural Technology and Agribusiness 
Advisory Services Project) between the Republic of Uganda and the International Bank 
for Reconstruction and Development (acting as an Implementing Agency of the Global 
Environment Facility) (with schedules, appendix and Standard Conditions for Grants 
made by the World Bank out of various funds, dated 1 July 2008). Kampala, 19 July 
2011 

Entry into force:  6 June 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 6 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Ouganda 

Accord de don du Fonds pour l'environnement mondial (Projet de services consultatifs en 
technologie agricole et en agro-industrie) entre la République de l'Ouganda et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (agissant en qualité d'agence 
d'exécution du Fonds pour l'environnement mondial) (avec annexes, appendice et 
Conditions standard pour les dons consentis par la Banque mondiale sur divers fonds, 
en date du 1er juillet 2008). Kampala, 19 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  6 juin 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 6 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Kenya 

Financing Agreement (Judicial Performance Improvement Project) between the Republic of 
Kenya and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Nairobi, 5 December 2012 

Entry into force:  30 April 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 6 September 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Kenya 

Accord de financement (Projet relatif à l'amélioration de la performance judiciaire) entre la 
République du Kenya et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Nairobi, 5 décembre 2012 

Entrée en vigueur :  30 avril 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 6 septembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Netherlands 

 

and 
 

Poland 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Kingdom of the Netherlands and 
the Republic of Poland concerning privileges and immunities for the Polish liaison 
officers at Europol in The Hague (with attachment). Warsaw, 2 March 2004 and 
20 August 2004 

Entry into force:  provisionally on 20 August 2004 by the exchange of the said notes  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 11 September 2013 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Pologne 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République de 
Pologne concernant les privilèges et immunités des officiers de liaison polonais au sein 
d'Europol à La Haye (avec pièce jointe). Varsovie, 2 mars 2004 et 20 août 2004 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 20 août 2004 par l'échange desdites notes  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ambassade du Royaume des Pays-Bas 
Varsovie, le 2 mars 2004 

L’ambassade du Royaume des Pays-Bas présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République de Pologne et a l’honneur de proposer, se référant à l’Accord de 
coopération entre la République de Pologne et l’Office européen de police du 3 octobre 2001 (ci-
après dénommé « l’Accord ») et au paragraphe 2 de l’article 41 de la Convention sur la base de 
l’article K.3 du Traité sur l’Union européenne portant création d’un Office européen de police 
(Convention Europol, du 26 juillet 1995), que les privilèges et immunités nécessaires à 
l’accomplissement en bonne et due forme des tâches des officiers de liaison au sein d’Europol 
visées à l’article 14 et à l’annexe 3 de l’Accord soient convenus comme indiqué dans l’annexe. 

Si cette proposition rencontre l’agrément du Ministère des affaires étrangères de la 
République de Pologne, l’ambassade propose que la présente note et la réponse affirmative du 
Ministère des affaires étrangères constituent un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la 
République de Pologne, qui s’appliquera provisoirement à compter de la date à laquelle ladite note 
affirmative aura été reçue par l’ambassade et qui entrera en vigueur le premier jour du deuxième 
mois suivant la date à laquelle le Royaume des Pays-Bas et la République de Pologne se seront 
informés réciproquement de l’accomplissement des formalités requises à cette fin. 

L’ambassade du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des 
affaires étrangères de la République de Pologne les assurances de sa très haute considération. 

Au Ministère des affaires étrangères 
de la République de Pologne  
Varsovie 
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PIÈCE JOINTE 

1. Définitions 

Aux fins du présent Accord, on entend par : 
a. « Officier de liaison », tout agent détaché auprès d’Europol conformément à l’article 14 

de l’Accord; 
b. « Gouvernement », le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas; 
c. « Autorités de l’État d’accueil », les autorités gouvernementales, municipales ou autres du 

Royaume des Pays-Bas en fonction du contexte et en vertu des lois et coutumes applicables au 
Royaume des Pays-Bas; 

d. « État d’envoi », la République de Pologne; 
e. « Archives de l’officier de liaison », l’ensemble des dossiers, correspondance, documents, 

manuscrits, données informatiques et médias, photographies, films, enregistrements vidéo et 
sonores appartenant à l’officier de liaison ou détenus par lui, et tout autre matériel similaire qui, de 
l’avis unanime de l’État d’envoi et du Gouvernement, fait partie des archives de l’officier de 
liaison. 

2. Privilèges et immunités 

1. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l’officier de liaison ainsi que les 
membres de sa famille qui font partie de son ménage et qui ne possèdent pas la nationalité 
néerlandaise jouissent au sein du Royaume des Pays-Bas et à son égard des mêmes privilèges et 
immunités que ceux accordés aux membres du personnel diplomatique en vertu de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. 

2. L’immunité accordée aux personnes visées au paragraphe 1 du présent article ne s’étend 
pas : 

i) Aux actions civiles engagées par une tierce partie en cas de dommages, y compris les 
dommages corporels ou les décès, survenus à l’occasion d’un accident de la circulation causé par 
ces personnes; ou 

ii) À la juridiction pénale et civile concernant des actes posés en dehors de l’exercice des 
fonctions officielles de ces personnes. 

3. Les obligations des États d’envoi et de leur personnel qui s’appliquent en vertu de la 
Convention de Vienne aux membres du personnel diplomatique s’appliquent aux personnes 
mentionnées au paragraphe 1 du présent article. 

3. Entrée, séjour et départ 

1. Le Gouvernement facilite, si nécessaire, l’entrée, le séjour et le départ de l’officier de 
liaison et des membres de sa famille qui font partie de son ménage. 
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2. Le présent article n’élimine pas la nécessité de fournir une preuve raisonnable établissant 
que les personnes revendiquant le traitement prévu par le présent article entrent dans les catégories 
décrites au paragraphe 1 du présent article. 

3. Les visas qui peuvent être nécessaires pour les personnes visées dans le présent article 
sont délivrés gratuitement et dans les plus brefs délais. 

4. Emploi 

Les membres de la famille faisant partie du ménage de l’officier de liaison qui n’ont pas la 
nationalité d’un État d’envoi de l’Union européenne sont dispensés de l’obligation d’obtenir un 
permis de travail pendant la durée du détachement de l’officier de liaison. 

5. Inviolabilité des archives 

Les archives de l’officier de liaison sont inviolables, quel que soit leur lieu de conservation et 
quel qu’en soit le détenteur. 

6. Protection des personnes 

Les autorités de l’État d’accueil prennent, si l’État d’envoi le leur demande, toutes les mesures 
raisonnables compatibles avec leur législation nationale pour assurer la sécurité et la protection 
nécessaires de l’officier de liaison et des membres de sa famille qui font partie de son ménage, 
dont la sécurité est menacée en raison des fonctions exercées par l’officier de liaison au sein 
d’Europol. 

7. Facilités et immunités concernant les communications 

1. Le Gouvernement autorise l’officier de liaison à communiquer librement et sans 
permission spéciale dans le cadre de toutes ses fonctions officielles, et protège ce droit conféré à 
l’officier de liaison. Ce dernier est autorisé à utiliser des codes et à envoyer et recevoir de la 
correspondance officielle et d’autres communications officielles par courrier ou par valise scellée 
en bénéficiant des mêmes privilèges et immunités que ceux qui sont accordés aux courriers et 
valises diplomatiques. 

2. Dans les limites de la Convention internationale des télécommunications du 
6 novembre 1982, l’officier de liaison bénéficie pour ses communications officielles d’un 
traitement qui n’est pas moins favorable que celui que le Royaume des Pays-Bas accorde à toute 
organisation internationale ou gouvernementale en ce qui concerne les priorités en matière de 
communication par courrier, câbles, télégrammes, télex, radio, télévision, téléphone, télécopie, 
satellite ou autres moyens de communication. 

8. Notification 

1. L’État d’envoi notifie dans les plus brefs délais au Gouvernement le nom de l’officier de 
liaison, la date de son arrivée et de son départ définitif ou de la fin de son détachement, ainsi que la 
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date d’arrivée et de départ définitif des membres de la famille faisant partie de son ménage et, le 
cas échéant, l’informe du fait qu’une personne a cessé de faire partie du ménage. 

2. Le Gouvernement délivre à l’officier de liaison et aux membres de sa famille faisant 
partie de son ménage une carte d’identité portant la photographie du titulaire. Ce dernier utilise 
cette carte pour justifier de son identité auprès de toutes les autorités de l’État d’accueil. 

9. Règlement des différends 

1. Tout différend survenant entre l’État d’envoi et le Gouvernement relatif à l’interprétation 
ou à l’application du présent Accord, ou toute question concernant l’officier de liaison ou la 
relation entre l’État d’envoi et le Gouvernement qui n’est pas réglé à l’amiable est tranché par un 
tribunal composé de trois arbitres, à la demande de l’État d’envoi ou du Gouvernement. Chaque 
partie nomme un arbitre. Le troisième, qui sera le président, est désigné par les deux premiers 
arbitres. 

2. Si l’une des parties ne nomme pas d’arbitre dans les deux mois suivant une demande de 
l’autre partie à cet effet, celle-ci peut demander au Président de la Cour de justice des 
Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de procéder à cette nomination. 

3. Si les deux premiers arbitres ne peuvent s’accorder sur le choix du troisième arbitre dans 
les deux mois suivant leur nomination, chaque partie peut demander au Président de la Cour de 
justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de procéder à cette 
nomination. 

4. Sauf si les parties en conviennent autrement, le tribunal détermine sa propre procédure. 
5. Le tribunal prend sa décision à la majorité des voix. La voix du président est 

prépondérante. La décision est définitive et a force exécutoire pour les parties au différend. 

10. Portée géographique 

Pour ce qui est du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique uniquement à la partie 
du Royaume située en Europe. 
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II 

Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne 
 

Varsovie, le 20 août 2004 

No DPT-II-2264-40-2002/BB / 420 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne présente ses compliments à 
l’ambassade du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur d’accuser réception de la note du 
2 mars 2004 concernant la proposition de conclure un Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la 
République de Pologne sur les privilèges et immunités des officiers de liaison au sein d’Europol, 
dont le contenu est le suivant : 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne a l’honneur d’informer 
l’ambassade du fait que la République de Pologne accepte le contenu de la note susmentionnée et 
la proposition de l’ambassade que la note susmentionnée et la présente réponse constituent un 
Accord entre la République de Pologne et le Royaume des Pays-Bas concernant les privilèges et 
immunités des officiers de liaison au sein d’Europol, qui (s’appliquera provisoirement à compter 
de la date à laquelle la présente note affirmative aura été reçue par l’ambassade et qui) entrera en 
vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à laquelle la République de Pologne et le 
Royaume des Pays-Bas se seront informés réciproquement de l’accomplissement des formalités 
requises à cette fin. 

[Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade du Royaume des Pays-Bas à Varsovie les assurances de sa très haute 
considération. 
 
Ambassade du Royaume des Pays-Bas  
à Varsovie 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ]* 

 
 
 
 
 

             ______ 

                * Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ]* 

 
 
 

             ______ 

                 * Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE CABINET OF MINISTERS OF UKRAINE CONCERNING 
COOPERATION IN THE FIELD OF COMBATING ORGANIZED CRIME, 
TERRORISM AND OTHER SERIOUS CRIMINAL OFFENCES 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Cabinet of Ministers of Ukraine 
(hereinafter referred to as “the Contracting Parties”), 

Motivated by the shared resolve to further consolidate the friendly relations which bond the 
Federal Republic of Germany and Ukraine and to strengthen, in their mutual interest, reciprocal 
cooperation based on respect, sovereignty, equality and mutual understanding, 

Bearing in mind the great importance of cooperation and joint measures aimed at preventing 
and combating organized crime and international terrorism and its financing, 

Anxious to ensure the effective protection against terrorist and other criminal acts of the 
citizens of their States and of other persons present in their territory, in accordance with the 
principles of the rule of law, 

Recalling the objectives and principles of the international agreements signed by both 
Contracting Parties, resolutions of the United Nations and its specialized agencies in the field of 
crime prevention, and the Council of Europe Conventions that have entered into force in both 
States, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose of the Agreement 

(1) The Contracting Parties, in accordance with their domestic legislation, shall cooperate in 
preventing and combating serious crime, in the following areas in particular: 

(a) Attacks against human life, physical integrity, health, personal freedom or property; 
(b) Terrorism and the financing of terrorism; 
(c) Human trafficking and smuggling of migrants; 
(d) Attacks on sexual self-determination; 
(e) Crimes involving the use of computers, computer-based systems or computer 

networks; 
(f) The illicit cultivation, production, exploitation, processing, storage, import, export, 

transit of or trafficking in narcotic drugs (addictive drugs or psychotropic substances) or their 
precursors; 

(g) The illicit manufacture or stockpiling of, trade or trafficking in arms, ammunition and 
explosives, or of nuclear and radioactive, as well as chemical and biological materials; 

(h) The production and distribution of counterfeit currency; 
(i) The illicit trafficking in goods of cultural and historical significance; 
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(j) The counterfeiting, falsification, or use of means of payment other than banknotes, 
securities and instruments; 

(k) The smuggling of goods; 
(l) Money-laundering; 
m) Corruption; 
(n) Crimes involving cross-border trafficking in motor vehicles; 
(o) Damage to the environment; 
(p) Infringements of intellectual property; 
(q) Offences involving medicinal products; 
(r) Crimes involving travel and identity documents. 

(2) The Contracting Parties shall cooperate with each other, particularly in cases where 
criminal acts have been committed or preparations for such acts carried out in the territory of one 
of the Contracting Parties, and there are indications that such acts may also affect the territory of 
the other Contracting Party or may pose a threat to its security. 

(3) This Agreement shall not affect the domestic provisions on extradition and any other form 
of legal assistance in criminal matters, or administrative and legal assistance in fiscal matters and 
any other obligations of the Contracting Parties arising from bilateral or multilateral treaties. This 
Agreement shall not serve as a basis for requests to transfer data or information to be presented as 
evidence in court proceedings on criminal matters. Data or information transmitted on the basis of 
this Agreement may not be used for such purposes without the prior written approval of the 
transmitting Contracting Party in accordance with domestic legislation and with other obligations 
set out in bilateral and multilateral treaties on mutual assistance in criminal matters. 

Article 2. Competent Authorities 

(1) For the purpose of implementing this Agreement, cooperation between the Contracting 
Parties shall take place between the authorities listed below, in their respective fields of 
competence: 

1. For the Government of the Federal Republic of Germany: 
(a) The Federal Ministry of the Interior; 
(b) The Federal Ministry of Finance; 
(c) The Federal Ministry of Health; 
(d) The Federal Criminal Police Office; 
(e) The Federal Police Authority; 
(f) The Customs Investigation Bureau; 
(g) The Federal Institute for Drugs and Medical Devices. 

 2. For the Cabinet of Ministers of Ukraine: 
(a) The Ministry of the Interior; 
(b) The State Committee on Drug Control Matters; 
(c) The Security Service; 
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(d) The State Border Service Administration; 
(e) The State Customs Service; 
(f) The State Fiscal Service; 
(g) The State Financial Monitoring Committee. 

(2) The Contracting Parties, after the entry into force of this Agreement, shall exchange 
information on the addresses and telephone and fax numbers of the above-mentioned authorities, 
as well as other information necessary for the implementation of this Agreement. 

(3) The Contracting Parties shall inform one other through the diplomatic channel of any 
changes in the area of competence or designation of the authorities responsible for the 
implementation of this Agreement. 

Article 3. Forms of Cooperation 

For the purposes of cooperation, the Contracting Parties shall undertake in particular, in 
accordance with their domestic legislation and to the extent possible: 

(a) To share information relating to the offences referred to in article 1 of this Agreement, 
committed or specifically planned, and relating to criminal organizations, their structures and links, 
as well as to the means and methods of their work, where necessary for the prevention or 
investigation of serious criminal offences, or to address an individual case of serious threat to 
public security; 

(b) Upon request, to take measures permitted under the legislation of the requested 
Contracting Party for the prevention and investigation of the criminal offences referred to in this 
Agreement, and to allow representatives of the relevant authorities of the other Contracting Party 
to be present as observers when such measures are taken. The representatives shall not be 
permitted to participate in such operational measures;  

(c) To carry out joint measures to combat the acts referred to in paragraph 1 (f) of article 1, 
and share lessons learned in this regard; 

(d) At the request of either Contracting Party, to make controlled deliveries for the purpose of 
combating criminal offences in connection with the acts referred to in paragraph 1 (f) of article 1 
and the smuggling of tobacco products, and to support the other Contracting Party through close 
cooperation in the related financial investigations; 

(e) To provide the other Contracting Party, at its request, with samples of materials and 
substances, as well as travel-, identity-and vehicle-related documents that were obtained by crime 
or have been used for that purpose;  

(f) To share research results, particularly in the fields of criminology, forensic science and 
forensic technology; 

(g) To share experiences with the use of technical tools and modern technologies to combat 
organized crime, terrorism and other serious criminal offences; 

(h) Where appropriate and to the extent possible, to dispatch liaison officers; 
(i) Where appropriate and to the extent possible, to take other measures that are consistent 

with the objectives of this Agreement and with obligations under other international conventions 
that are binding on both States. 
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Article 4. Education and Training 

(1) The Contracting Parties shall support each other in the field of education and training to 
the extent possible, in particular by: 

(a) Holding joint seminars, training exercises and training courses; 
(b) Providing training for professionals. 

(2) The Contracting Parties shall also support the sharing of experience and knowledge in the 
fight against organized crime and terrorism. 

Article 5. Coordination 

The respective competent authorities of the Contracting Parties, in accordance with domestic 
legislation, shall take the necessary and appropriate measures to: 

(a) Search for persons and goods, including measures designed to detect and seize property; 
(b) Ensure the protection of witnesses, victims and other persons in order to avoid 

endangering their lives and averting bodily harm or other significant risks associated with the 
respective investigative procedures; 

(c) Plan and implement joint crime prevention programs. 

Article 6. Implementation of the Agreement 

(1) Cooperation within the framework of this Agreement shall be conducted in German or 
Ukrainian, with English translation, unless specifically agreed otherwise. 

(2) Requests for information or assistance under this Agreement shall be transmitted directly 
in writing by the competent authorities referred to in article 2. In urgent cases, a request may also 
be transmitted orally; it must, however, be confirmed in writing without delay, within ten days at 
the latest. 

(3) Requests for information or assistance must include the following: 
(a) The name of the requesting and requested authorities; 
(b) The purpose of the request and the information required to enable compliance with the 

request; 
(c) The questions to which an answer is requested; 
(d) The deadline by which a response to the questions is requested. 

Article 7. Non-Compliance with a Request 

(1) Either Contracting Party may refuse to comply, in whole or in part, with a request made 
under this Agreement, or may impose conditions or requirements, where the execution of this 
request constitutes an infringement of its sovereignty, security, public order (ordre public) or other 
essential interests of the State, or when the request is contrary to  its domestic legislation. 
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(2) A request for assistance may also be denied where the act in respect of which the request 
was made does not constitute an offence under the domestic legislation of the requested 
Contracting Party. 

(3) The requesting Contracting Party shall be informed in writing of the refusal to comply 
with the request. The grounds for refusal shall as a rule be indicated. 

Article 8. Protection of Confidential Information 

(1) The transmission and protection of confidential information shall be governed by the 
national legislation of the Contracting Parties. Information received pursuant to this Agreement 
shall be treated as confidential by the other Contracting Party at the request of the transmitting 
body. The reason for such a request shall as a rule be indicated. 

(2) The transmission and protection of classified information in fulfilment of this Agreement 
shall be governed by the Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany 
and the Cabinet of Ministers of Ukraine on the mutual protection of classified information of 
20 May 1998.  

(3) The disclosure of information to third parties of information provided in the context of 
this Agreement without the written consent of the Contracting Party transmitting the data is 
prohibited. 

Article 9. Personal Data 

With due regard for the domestic legislation of each Contracting Party, personal data, 
hereinafter referred to as “data”, shall be transmitted and used under this Agreement by the 
authorities of the Contracting Parties referred to in article 2, subject to the following provisions: 

(a) Upon request, the receiving body of one Contracting Party shall inform the transmitting 
body of the other Contracting Party of the use made of the data transmitted and of the results 
obtained. 

(b) The use of the data by the receiving body shall be permitted only for the purposes 
specified in this Agreement and under the conditions specified by the transmitting body. In 
addition, their use shall be permitted to prevent and investigate serious criminal offences and to 
avert significant threats to public security.  

(c) The transmitting body shall be responsible for ensuring the accuracy of the data to be 
transmitted and shall ensure that the transmission is necessary and proportionate to the objective to 
be achieved. In so doing, prohibitions on transmission set forth in the respective applicable 
domestic legislation shall be observed. The data shall not be transmitted if the transmitting body 
has reason to believe that doing so would constitute and infringement of a domestic law or would 
prejudice the interests warranting the protection of the person concerned.  

(d) The receiving body shall be immediately informed of any transmission of inaccurate data 
or of data that should not have been transmitted. The latter shall be obliged to rectify or destroy 
such data as soon as possible.  

(e) The person concerned shall be provided, upon request, with information about the data 
concerning him or her and the purpose for which they are to be used. There shall be no obligation 
to provide such information if, on balance, it appears that the public interest in not providing the 
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information outweighs the interest of the person concerned in receiving it. In addition, the right of 
the person concerned to receive information about the data concerning him or her shall be 
governed by the domestic legislation of the Contracting Party in whose territory the information 
has been requested.  

(f) If any person is unlawfully harmed in connection with data transmission carried out under 
this Agreement, the receiving body shall be obliged to provide compensation, in accordance with 
its domestic legislation, for the harm caused. It may not claim in its defence in relation to the 
injured party that the harm was caused by the transmitting agency. If the receiving body provides 
compensation for harm caused by the use of inaccurate or illegally transmitted data, the 
transmitting body shall reimburse the receiving body for the entire amount of the compensation 
paid. 

(g) The transmitting body shall, in transmitting the data, indicate the deadlines stipulated in 
its domestic legislation for the storage of such data, after which they must be destroyed. 
Independently of these deadlines, the transmitted personal data must be destroyed as soon as they 
no longer serve the purpose for which they were transmitted. 

(h) Authorities transmitting and receiving data shall ensure that the transmittal and receipt of 
personal data are recorded. 

(i) Authorities transmitting and receiving data have the obligation to protect the transmitted 
personal data effectively against unauthorized access, unauthorized modification and unauthorized 
disclosure. 

Article 10. Expert Meetings 

The Contracting Parties shall meet when required to assess their cooperation under this 
Agreement, evaluate the quality of the cooperation and discuss new strategies and the further 
development of future cooperation. 

Article 11. Costs 

The costs associated with the execution of a request shall be borne by the requested 
Contracting Party. Costs associated with the training and deployment of experts shall be covered 
by arrangement on a case-by-case basis.  

Article 12. Relation to Other International Instruments 

(1) This Agreement shall not affect the rights or obligations of the Contracting Parties under 
bilateral or multilateral Agreements. 

(2) With the entry into force of this Agreement, the Agreement between the Government of 
the Federal Republic of Germany and the Government of the Union of Soviet Socialist Republics 
on cooperation in combating the illicit use of and traffic in narcotic drugs and psychotropic 
substances of 13 June 1989 shall cease to be applicable in relations between the Federal Republic 
of Germany and Ukraine.  

(3) The Contracting Parties recognize that, with the entry into force of this Agreement, the 
Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and of the Government 
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of Ukraine concerning cooperation in combating organized crime, terrorism and other serious 
criminal offences of 6 February 1995 shall cease to have effect.  

Article 13. Entry into Force and Period of Validity 

(1) This Agreement shall enter into force 30 days after the day on which the Contracting 
Parties have notified one another in writing through the diplomatic channel of the completion of 
the domestic requirements for its entry into force. It shall take effect on the day of receipt of the 
last notification. 

(2) This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. It may be terminated in 
writing by either Contracting Party through the diplomatic channel. In this case, the notification of 
termination shall take effect six months after the date of receipt by the other Contracting Party. The 
Contracting Parties may agree to modify or supplement this Agreement by means of additional 
protocols. The Protocols shall form an integral part of this Agreement. 

DONE at Berlin on 30 August 2010 in two original copies, each in the German and Ukrainian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
MARTIN JOHANNES BIESEL 

THOMAS DE MAIZIÈRE 

For the Cabinet of Ministers of Ukraine: 
ANATOLI WOLODYMYROWYTSCH MOHYLJOV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE CONSEIL DES MINISTRES DE L’UKRAINE RELATIF 
À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA LUTTE CONTRE LE 
CRIME ORGANISÉ, LE TERRORISME ET AUTRES INFRACTIONS PÉNALES 
GRAVES 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Conseil des ministres de 
l’Ukraine (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Animés de la volonté commune de renforcer les relations amicales existant entre la 
République fédérale d’Allemagne et l’Ukraine, et de renforcer, dans leur intérêt commun, la 
coopération sur la base du respect, de la souveraineté, de l’égalité et de la compréhension mutuels, 

Tenant compte de la grande importance de la coopération et des mesures communes de 
prévention et de lutte contre la criminalité organisée et le terrorisme international et son 
financement, 

Animés du désir d’assurer aux citoyens des deux pays ainsi qu’aux autres personnes présentes 
sur leur territoire une protection efficace contre le terrorisme et d’autres actes criminels, 
conformément aux principes de l’état de droit, 

Tenant compte des objectifs et des principes des accords internationaux signés par les deux 
Parties contractantes, des résolutions de l’Organisation des Nations Unies et de ses organismes 
spécialisés dans le domaine de la prévention de la criminalité, et des conventions du Conseil de 
l’Europe qui sont entrées en vigueur dans les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet du présent Accord 

1) Les Parties contractantes coopèrent, conformément à leur législation nationale, en vue de 
prévenir et de combattre les infractions pénales graves, notamment dans les domaines suivants : 

a) Les atteintes à la vie, à l’intégrité physique, à la santé, à la liberté personnelle ou aux 
biens; 

b) Le terrorisme et le financement du terrorisme; 
c) La traite des personnes et le trafic illicite des migrants; 
d) Les atteintes à l’autodétermination sexuelle; 
e) Les infractions liées à l’utilisation d’ordinateurs, de systèmes informatiques ou de réseaux 

informatiques; 
f) La culture, la production, l’exploitation, le traitement, le stockage, l’importation, 

l’exportation ou le transit ou trafic illicites de stupéfiants (drogues causant une dépendance ou 
substances psychotropes) ou de leurs précurseurs; 

g) La fabrication ou le stockage illicite d’armes, de munitions et d’explosifs, ou de matières 
nucléaires, radioactives, chimiques ou biologiques, ou leur commerce et leur trafic; 
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h) La production et la distribution de fausse monnaie; 
i) Le trafic illicite de marchandises d’importance culturelle ou historique; 
j) La contrefaçon ou la falsification de modes de paiement autres qu’en espèces, de titres et 

d’instruments, ou l’utilisation de modes de paiement, titres et instruments contrefaits ou falsifiés; 
k) La contrebande de marchandises; 
l) Le blanchiment d’argent; 
m) La corruption; 
n) Les infractions liées au trafic transfrontalier de véhicules à moteur; 
o) Les atteintes à l’environnement; 
p) Les atteintes à la propriété intellectuelle; 
q) Les infractions liées aux médicaments; 
r) Les infractions liées aux documents de voyage et d’identité. 

2) Les Parties contractantes coopèrent entre elles, en particulier lorsque des actes criminels 
ont été commis ou préparés sur le territoire de l’une d’elles et qu’il existe des raisons de penser que 
ces actes peuvent également avoir un impact sur le territoire de l’autre Partie contractante ou 
constituer une menace pour la sécurité de celui-ci. 

3) Le présent Accord est sans incidence sur les dispositions internes régissant l’extradition et 
toute autre forme d’assistance juridique en matière pénale ou d’assistance administrative et 
juridique en matière fiscale et toute autre obligation des Parties contractantes découlant d’accords 
bilatéraux ou multilatéraux. Il ne sert nullement de base juridique permettant de demander le 
transfert de données ou de renseignements à présenter comme preuves lors de procédures 
judiciaires en matière pénale. Les données ou les renseignements transmis sur la base du présent 
Accord ne peuvent être utilisés à ces fins sans l’accord écrit de la Partie contractante qui transmet 
les données conformément à sa législation nationale et à d’autres obligations découlant des traités 
bilatéraux ou multilatéraux sur l’assistance mutuelle en matière pénale. 

Article 2. Autorités compétentes 

1) Aux fins de l’application du présent Accord, les autorités ci-après sont chargées de la 
coopération entre les Parties contractantes dans leurs domaines de compétence respectifs : 

1. Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
a) Le Ministère fédéral de l’intérieur; 
b) Le Ministère fédéral des finances; 
c) Le Ministère fédéral de la santé; 
d) L’Office fédéral de la police criminelle; 
e) L’Autorité de police fédérale; 
f) Le Bureau d’enquête des douanes; 
g) L’Institut fédéral des médicaments et des appareils médicaux. 

2. Pour le Gouvernement de l’Ukraine : 
a) Le Ministère de l’intérieur; 
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b) Le Comité sur les questions liées au contrôle des drogues; 
c) Le Service de sécurité; 
d) L’Administration du service des frontières; 
e) L’Administration douanière; 
f) L’Administration fiscale; 
g) Le Comité national de contrôle financier. 

2) Après l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties contractantes échangent des 
renseignements sur les adresses et les numéros de téléphone et de fax des autorités susmentionnées, 
ainsi que d’autres renseignements nécessaires à l’application du présent Accord. 

3) Les Parties contractantes s’informent mutuellement par la voie diplomatique de tout 
changement apporté au domaine de compétence ou à la désignation des autorités chargées de 
l’application du présent Accord. 

Article 3. Formes de coopération 

Aux fins de la coopération, les Parties contractantes s’engagent en particulier, conformément à 
leur législation nationale et dans la mesure du possible, à : 

a) Échanger des renseignements sur les infractions visées à l’article premier du présent 
Accord, commises ou spécialement planifiées, et relatives aux organisations criminelles, à leurs 
structures et liens, ainsi qu’à leurs moyens et méthodes de travail, lorsque cela s’avère nécessaire 
pour la prévention des infractions pénales graves ou pour la conduite d’enquêtes y relatives, ou 
pour traiter un cas individuel de menace sérieuse à la sécurité publique; 

b) Prendre, sur demande, des mesures autorisées par la législation de la partie requise pour 
la prévention des infractions pénales visées dans le présent Accord et pour la conduite d’enquêtes 
y relatives, et éventuellement autoriser la présence de représentants des autorités compétentes de 
l’autre Partie contractante en tant qu’observateurs lorsque de telles mesures sont prises. Les 
représentants ne sont pas autorisés à participer à de telles mesures opérationnelles; 

c) Mettre en œuvre des mesures conjointes pour lutter contre les actes visés à l’alinéa f) du 
paragraphe 1 de l’article premier, et partager les enseignements tirés à cet égard; 

d) À la demande de l’une des Parties contractantes, procéder à des livraisons surveillées 
pour lutter contre les infractions pénales en rapport avec les actes visés à l’alinéa f) du 
paragraphe 1 de l’article premier, et contre la contrebande de produits du tabac, et apporter son 
soutien à l’autre Partie contractante au moyen d’une collaboration étroite dans les enquêtes 
financières connexes; 

e) Fournir à l’autre Partie contractante, lorsqu’elle en fait la demande, des échantillons des 
matières et substances, ainsi que des documents de voyage et d’identité et des documents de 
véhicules qui ont été obtenus par des actes criminels ou utilisés pour en commettre; 

f) Partager les résultats des recherches, en particulier dans les domaines de la criminologie, 
de la criminalistique et des techniques de la police scientifique; 

g) Partager leur expérience quant à l’utilisation des outils techniques et des technologies 
modernes dans la lutte contre la criminalité organisée, le terrorisme et d’autres infractions pénales 
graves; 
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h) Selon qu’il convient et dans la mesure du possible, envoyer des officiers de liaison; 
i) Selon qu’il convient et dans la mesure du possible, prendre d’autres mesures conformes 

aux objectifs du présent Accord et aux obligations découlant des conventions internationales qui 
lient les deux pays. 

Article 4. Éducation et formation 

1) Les Parties contractantes se soutiennent mutuellement dans le domaine de l’éducation et 
de la formation, dans la mesure du possible, et s’engagent en particulier à : 

a) Organiser des séminaires, des exercices de formation et des cours de formation conjoints; 
b) Proposer des formations à l’intention des professionnels; 

2) Les Parties contractantes favorisent également le partage de données d’expérience et de 
connaissances en matière de lutte contre la criminalité organisée et le terrorisme. 

Article 5. Coordination 

Les autorités compétentes respectives des Parties contractantes, conformément à la législation 
nationale, prennent les mesures nécessaires et adéquates pour : 

a) Rechercher des personnes et des biens, notamment des mesures visant à détecter et saisir 
les biens; 

b) Assurer la protection des témoins, des victimes et d’autres personnes afin d’éviter la mise 
en danger de leur vie et de leur intégrité corporelle ou d’autres risques importants associés aux 
procédures d’enquête respectives; 

c) Planifier et mettre en œuvre les programmes conjoints de prévention de la criminalité. 

Article 6. Application de l’Accord 

1) La coopération, dans le cadre du présent Accord, s’effectue en langues allemande et 
ukrainienne, avec traduction en langue anglaise, sauf accord contraire. 

2) Les demandes de renseignements ou d’assistance au titre du présent Accord sont 
communiquées directement par écrit par les autorités compétentes visées à l’article 2. En cas 
d’urgence, la demande peut aussi être faite oralement; cependant, elle doit immédiatement être 
confirmée par écrit au plus tard dans les dix jours qui suivent. 

3) Les demandes de renseignements ou d’assistance comprennent les éléments suivants : 
a) Les noms des autorités requérante et requise; 
b) L’objet de la demande et les renseignements requis pour y répondre; 
c) Les questions pour lesquelles une réponse est requise; 
d) Le délai dans lequel une réponse aux questions est requise. 
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Article 7. Refus de donner suite à une demande 

1) Chaque Partie contractante peut refuser de donner suite, en totalité ou en partie, à une 
demande formulée au titre du présent Accord, ou peut imposer des conditions ou des exigences, 
lorsque l’exécution de cette demande constitue une atteinte à sa souveraineté, à sa sûreté, à l’ordre 
public ou à d’autres intérêts essentiels de l’État, ou lorsque cette demande est contraire à sa 
législation nationale. 

2) Une demande d’assistance peut également être refusée lorsque l’acte en rapport avec 
lequel la demande a été faite ne constitue pas une infraction au sens de la législation nationale de la 
Partie contractante requise. 

3) La Partie contractante requérante est informée par écrit du refus de donner suite à la 
demande. Les motifs du refus sont normalement indiqués. 

Article 8. Protection des renseignements confidentiels 

1) La transmission et la protection des renseignements confidentiels sont régies par la 
législation nationale des Parties contractantes. Les renseignements reçus conformément au présent 
Accord sont tenus confidentiels par l’autre Partie contractante à la demande de l’autorité 
expéditrice. Les raisons d’une telle demande sont normalement indiquées. 

2) La transmission et la protection des renseignements classifiés au titre du présent Accord 
sont régies par l’Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Conseil des ministres de l’Ukraine relatif à la protection réciproque des informations classifiées 
conclu le 20 mai 1998. 

3) La divulgation à des tierces parties des renseignements fournis dans le cadre du présent 
Accord sans l’accord écrit de la Partie contractante qui transmet les données est interdite. 

Article 9. Données personnelles 

Compte dûment tenu de la législation nationale de chaque Partie contractante, les données 
personnelles, ci-après désignées les « données », sont transmises et utilisées en vertu du présent 
Accord par les autorités des Parties contractantes mentionnées dans l’article 2 sous réserve des 
dispositions ci-après : 

a) Sur demande, l’autorité réceptrice de l’une des Parties contractantes informe l’autorité 
expéditrice de l’autre Partie contractante de l’utilisation faite des données transmises et des 
résultats obtenus. 

b) L’utilisation des données par l’autorité réceptrice est permise uniquement aux fins 
indiquées dans le présent Accord, et aux conditions spécifiées par l’autorité expéditrice. Par 
ailleurs, leur utilisation est permise pour prévenir les infractions pénales graves et mener les 
enquêtes y relatives, et pour prévenir les dangers majeurs pour la sécurité publique. 

c) L’autorité expéditrice est chargée de garantir l’exactitude des données à transmettre et de 
s’assurer que la transmission est nécessaire et proportionnée à l’objectif à atteindre. Pour ce faire, 
les interdictions en matière de transmission énoncées dans les législations nationales respectives 
s’appliquent. Les données ne sont pas transmises si l’autorité expéditrice a des raisons de penser 
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qu’une transmission constituerait une violation d’une loi nationale ou porterait préjudice aux 
intérêts garantissant la protection de l’individu concerné. 

d) L’autorité réceptrice est immédiatement informée de toute transmission de données 
inexactes ou de données qui n’auraient pas dû être transmises. Elle est tenue de rectifier ou de 
détruire de tels renseignements dans les meilleurs délais. 

e) La personne concernée reçoit, à sa demande, des renseignements sur les données la 
concernant et sur le but dans lequel ces données seront utilisées. La fourniture de ces 
renseignements n’est pas obligatoire si, tout bien considéré, il s’avère que l’intérêt public qui 
commande de ne pas fournir les renseignements l’emporte sur l’intérêt de la personne concernée à 
se les faire communiquer. En outre, le droit de la personne concernée à recevoir des 
renseignements sur les données qui la concernent est régi par la législation nationale de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle les renseignements ont été demandés. 

f) Si une personne subit illégalement un préjudice lié à la transmission de données dans le 
cadre du présent Accord, l’autorité réceptrice se doit de l’indemniser pour le préjudice subi, 
conformément à sa législation nationale. L’autorité réceptrice ne peut se soustraire à sa 
responsabilité en opposant à la partie lésée que le préjudice a été causé par l’organisme 
transmettant les données. Si l’autorité réceptrice indemnise la partie lésée pour le préjudice causé 
par l’utilisation de données inexactes ou transmises illégalement, l’autorité expéditrice rembourse à 
l’autorité réceptrice le montant total de l’indemnisation versée. 

g) En transmettant les données, l’autorité expéditrice indique les délais fixés par la 
législation de son pays pour le stockage de ces données, au-delà desquels elles doivent être 
détruites. Indépendamment de ces délais, les données personnelles transmises doivent être détruites 
dès lors qu’elles ne sont plus nécessaires pour les fins auxquelles elles ont été transmises. 

h) Les autorités expéditrice et réceptrice veillent à ce que la transmission et la réception de 
données personnelles soient enregistrées. 

i) Les autorités expéditrice et réceptrice se doivent de protéger efficacement les données 
personnelles transmises contre tout accès, toute modification et toute divulgation non autorisés. 

Article 10. Réunions d’experts 

Les Parties contractantes se rencontrent selon que de besoin pour évaluer leur coopération au 
titre du présent Accord, évaluer la qualité de la coopération et discuter de nouvelles stratégies, 
ainsi que du renforcement de la collaboration future. 

Article 11. Frais 

Les frais découlant de l’exécution d’une demande sont à la charge de la Partie contractante 
requise. Les frais découlant de la formation et du déploiement d’experts sont pris en charge selon 
une évaluation au cas par cas. 

Article 12. Relations avec d’autres instruments internationaux 

1) Le présent Accord n’a aucun effet sur les droits et obligations des Parties contractantes 
découlant d’accords bilatéraux ou multilatéraux. 
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2) Avec l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord de coopération entre le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de l’Union des 
républiques socialistes soviétiques en vue de combattre l’abus des stupéfiants et des substances 
psychotropes et leur trafic illicite, conclu le 13 juin 1989, cesse d’être applicable aux relations 
entre la République fédérale d’Allemagne et l’Ukraine. 

3) Les Parties contractantes reconnaissent qu’avec l’entrée en vigueur du présent Accord, 
l’Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de 
l’Ukraine relatif à la coopération dans le domaine de la lutte contre la criminalité organisée, le 
terrorisme et autres infractions pénales graves, conclu le 6 février 1995, cesse d’être applicable. 

Article 13. Entrée en vigueur et durée de validité 

1) Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties 
contractantes se seront notifié par écrit, par la voie diplomatique, l’accomplissement des formalités 
internes nécessaires à cette fin. Il prend effet le jour de la réception de la dernière notification. 

2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé à tout 
moment par chacune des Parties contractantes, par écrit et par la voie diplomatique. Dans ce cas, la 
dénonciation entre en vigueur six mois après avoir été notifiée à l’autre Partie contractante. Les 
Parties contractantes peuvent consentir à modifier ou à compléter le présent Accord au moyen de 
protocoles supplémentaires. Les protocoles font partie intégrante du présent Accord. 

FAIT à Berlin, le 30 août 2010, en deux exemplaires originaux, en langues allemande et 
ukrainienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[MARTIN JOHANNES BIESEL] 

 [THOMAS DE MAIZIÈRE] 

Pour le Gouvernement de l’Ukraine : 
[ANATOLI WOLODYMYROWYTSCH MOHYLJOV]
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